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AMES COMP ATRIOTES DE LA 

PROYINCE DU BAS CANADA. 

lI,fESSIEURS, 

EN redigeant ce petit owurage je n'ai eu 

. d' azt..tre vue que de 'Uous faciliter la connoiJ-

Jance des loi:>e cot!f1itutiondles de VO/l"e pade

fflmt et des regIe! qu'il ldl impofies pour pro

ceder regz#lieremmt aux aJfaires puhliques: Si 

leur aimahle jimpliciti peut 'Uous suggtrer Ie 
d?fir de contrihuer en parlemetlt au hien etre 

de votre pays et vous engager a vous devouer 

genereufemmt a ce grand fZuvre, J'aurai at· 

teint Ie but que je me luis propofi et c':JI a

lor-! que je pourrai me di,"e vl'aimmt, 

MESSIEURS, 

Un de vos plus jortrllles Compatriotes, 

JOS. fRo PERRAULT, 
Protonotllire de la C&ur du B" 

R. it un ancien Membre de IQ 

Cbambre d',Affimblie. 

~uebec Ie 31e. OBobre. 1805. 
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INTRa-DUCT/ON. 

Le merite de cet ouvrage lle confifte que 
dans l'ordre Alphabetique dans Ie que! on a 
place chaqlle objet qui a rapport au plrle
ment de cette province. 

On trouvera fous chaque mot tout ce qui 
lui eft relatif, par exemple, en cherchant Ie 
mot BILL, on verra ceo que e'eft, de quelle 
maniere on doit pro ceder pour Ie fain! pas
fer par _ tous les degres neceff"aires pour Ie 
conduire i fa perfeCtion, la difference dans . 
les procedes fur un bill public ou fur un bill 
prive &c. Si de la on paKe au mot MOTI
ON on y trouvera fa definition, comment 
elle doit ttre prefentee, fecondee, lue, debat
tue, mife au~ voix et en fin decidee. 

Sous les mots GOU VERNEUR, CON ... 
SElL LEGISLATIF & CHAMBRE D'1\8-
SEMBLE'E on reconnoitra l'exiftenc:~' et la 
ballance, dans ce pays, des pouvoirs monar
chique, arifiocratiqu~ et dfmocra~ique, qui 
form~Rt Ie fifteme parl~m~ntair~ de l'empire 
~ritannique ; fou's c~ux D ·UFFICU .. RS 
RAPPORTEURS, D'ELECTEU RS, DE 
CANDIDATS, DE MEMBRES, D'ORA
TEUR, DE GRFFIER &c. on rcncontre
ra, les pouvoirs, qualifications, privileges, 
~xemptions, devoirs & punitiolls qui les 

AS 



coneernent refpeCl:ivement; en forte quten 
etudiant ce petit ouvrage on :peut non feu
lement fe mettre au fait des prmcipes fonda~ 
mentaux de la conftitution aCtuelle, mais en
core fe m~ttr~ en etat d~ ~emplir les devoirs 
de ces differents emplois, au~ quels tout d. 
toyen peut-etre appeUe tot ou lard. 

Si aces connoiffances on ajoute l'etude de 
la traduCtion de la LEX PARLIAMENT A
RIA, que l'on peut fe procurer ~ la nou
velle imprimerie a Quebec, on aura des lu. 
mieres fuffifantes pour co-operer efficacement 
d~ns Ie parlement au bonheur de cette pro
vmce. 
. Bonheur I que toute perfonne infiruite 
doit avoir a cceur fi eUe ente~d bien fes vrais 
lnterets, puisqu'il eft confiant que c'eft faire 
fon pro pre bien que de procurer celui de la, 
communaute en general. 



ABS 

A BSENCE. Si chaque membre 
etoit bien imbu de l'impor

tance des fontl:ions legiflatives il ne 
feroitpas neceffaire de chercher des 
moyens pour les forcer as' en ac-
quitter; mais l'experience ayant . 

# I fi I bl' Lrx Parlo .. m. prouve que p u leurs 'ou lent ou r. 148. 187-

l'ignorent et negligent de remplir 35 8 

en parlement une place qu'ils ont 
fouvent brigu~e, il a faUu de temps 
a autre reveiller leur attention foit 
par des amendes, foit par la crain .. 
te d'etre env<?ye querir par Ie fer-
gent d'armes. Pour prevenir les 
inconvenients quipouvoient re
fulter dans Ie Bas Canada de l'ab~ 
fence des membres du parlement, 
'} , # 1- , br. d ~t. 31 • C. III. 
I a ete reg e qu une a l~mce . ~ Ch 31. S. ('. 

quatre annees de la Provinc~, fans 
permiffion, feroit perdre Ie droit 
hereditaire au ConCeil Legiflatif. Rtgh 

qu'aucun membrede la Chambre des ~cl~·br'. 
ne peut s'"bfenter plus d'Wle 
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Seance a la fois, pendant une 
Seffion, fans en avoir obtenu per
mifiion de la Chambre : en outre 
il a ete paffe une refolution dans la 
Chilmbre de ne pas donner de con
ge d'abfence, a mains qu'il n'y eut 
trente membres prefen~s en ville, et 
a. mains que ce ne fut po'ur des af
Faires urgentes et imprevues, fpe
cialement expofees i Ia Chambre. 

, Ie membre qui fe trouve dans Ie cas 
d'avoir befoin d'un conge d'ab
fence doit prefenter, ~hambre te
uante, une motion a cet effete 'it: 

AGE. On voit dans les notes 
d'Hatul/ qu'un ce~tai~' membr~ 
fra!,pe .de voir dans l~ parlement 
Bntanmque plufieurs membn;s tres 
jeunes dit affez plaifamment que ces 
meffieurs pervertiffoient··l'ordre na-

!>I, 3!. G. III. I f of: 1 1 0 "1 . s. r. . ture en a1 ant a 01 a eurs peres; 
~ ~ ct ~;. c'~fi: pour eviter ce jufi:e reproche 

qu'il a 0t~ ftatue qu'il faut etre ma-

'* :-'Ionsr .• 0 0 0 • demande qu'i l lui foit 
permis de s'<ibfenter de cett· ct-.ambre pen_ 
dant .•• 0 •• jours, un accident im, revu 
('/"';/ Jout ment;onlllr) exigeant _ fa frefen~e 
..l • • " •• 
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jeur, c'eft a dire, avoir atteint 
l'age de 21 ans, pour etre membre 
foit du confeillegifiatif foit de la 
chambre d'affemblee. De meme que 
la jeuneffe n'eft pas affez reflechie 
pour faire des loix, la veilleffe eft 
peu propre auffi a remplir des em-

9 

plois qui demandent de la vigueur St. 40. C. III. 

et de l'aCtivite, c'eft pourquoi il a c. I. S. z. 

ete regie que les perfonnes agees 
de f~ixante ans ne PQuvoien~ etre 
nommees officiers rapporteurs. 

AFFICHES. Afin de rendre les ib. s. 8. 

eleCtions auffi ptJ-bliques que poffi-
ble, dans toutes les parties de la pro .. 
vince, il a ete ordonne aux officiers 
r.apporteurs de faire afficher ~t pub"': 
lier aux portes eJes e glifes de leurs 
comt€s refpeltifs et dans les lieux 
les plus publics, oil il n'y a pis d' e:.. 
glife, Ie jour, lieu et heure que fe 
feront les eleCtions. On doit affi. Rtgia. 

cher notice dans Ie vefribule de des bi,lls pri. 
, '. \'e, S. 

Ja chambre des bills prives. 
AIDES Voyez ce qui en eft dit 

;1U mot TAXE ala Iettre T. Lex par}iam, 

AJOURNEMENT. La chambre P. HS, ;:.(q. 

&2ajourn~ eUe meme ~~ l'orat~ur n~ m' 
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it.. 39-:. 

peut l'ajourner fans fon confente
ment. II y a cette difference entre 
l'ajournement et la prorogation, 
pour l'avantage du public, que par 
l'ajournement tout eft continue dans 
l'ctat qu'il fe trouve, au lieu que par 
la prorogation tout refte comme il 
fe trouve et qu'il faut recommen
cer. II eft: inconteftable aujourd'hui 
que Ie privilege du parlement a lieu 
pendant l'ajournement comme pen .. 

Rr;;l,r. dant la tenue du parlement. Une . 
des motions 

I. motion pour ajourner eft toujours 
d'ordre, c'eft a dire, qu'elle ala pre

AITemblc., et ference fur tout autre objet. L'a
"Journtmcnts • d lIb ft fi ' 

I. Journement e a Clam re e xe 
a trois heures apres midi, a cette 
heure, faute de quorum, l'orateur 
eft: aijtorife d'ajourner. Un ordre 

des ordrcs du jour tombe par un ajournement 
dujour f f 

:to aute de quorum eft: la premier e a -
fa ire dont la chambrc s'occupe a la 
feance fuivante.:jf; 

d., aides ct AMENDE. La chambre d~affem
Cubfa ks 

3. blee a juge it propos ne devoir pas 
infii1:er fur fon privelege a l'egard 

* Motion d'lJj~u'11tmr:nt ordinai,e. 
Monsr ..••. mouve qU(; la chambre s'a. 
jourue. 
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des amendes impofees· par Ie confeil 
legHlatif dans leurs bills, pourvu 
que les dites amendes ne tendent 
qu'a punir ou prevenir les offenfes. 

11 

AMENDEMENT. Les amende- Lcx parliat1'L 

ments doivent etre ecris fur du pa- P. 3%3· 3; ,. 

. , . b r' d'" r R,f'/-S. pier et n ont pomt elOm etre IOU- dc, 0.11, I'ul-

tenus de raifons. On ne peut faire lies. 

d'amendement a un bill avant la ~ 
deuxieme lectu.re. TOllS amende
ments doivent etre rapportes i la 
chambre par Ie prefident a fa place; 
cependant apres ce rapport Ie bill 
peut encore etre amende dans la _ 
chambre. 

APPEL a la CHAMBRE. OndesR;~~~'~rcs 
pellt appeller a la Chambre de la 2.. 

decifion de l' orateur, qui de pltffieun 
membres J' ejlle'Ui Ie premier: fi un.

b 
membre appelle al'ordre n'efi: pas J. ;. 

_ fatisfait de la decifion de l'orateur, 
il en peut appeller ah Chambre .. 
les appels a la Chambre fe decident lb. 5· 

fans debats. 
APPEL AU ROY. On peut ap- St. 3'. C.III. 

peller au Roi en parlement de la c. 31
• ;. II. 

decifion du confeil Iegiflatif fur 
toute quefiion concernant Ie droit 
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d'etre fomme au dit confei1. 

Lex parham. APPEL NOMINAL. Cet appel 
~71. 357· fe fait pour conrtoitre ceux qui font 

abfents fans permiffion ou fans jufte 
caufe, et il fe fait auffi quand il doit 
etre agite quelque queftion inte
reffflnte pour avoir une chambre 

Voyrz Ie complete.,*, dans ce cas des lettres 
JOl1rnal de circulaires font envoyees a tous Ies 
1803. p. : 37· b br 1 'fi 
et fuivantes mem res a lents pour eur notl er 

eet appel. 
ARISTOCRATIE. Comme l'a

riftocratie eft une des eolonnes du 
fifteme parlementaire il etoit effen
tiellement neceffaire que fa Majefte 
fut autotifee a en etablir une dans Ie 

St. 31. C. III. Bas Canada, puifq~'on. y etabliffoit 
c. Jr. s. c. un parlement provmvclal; auffi eft 

eIle autorifee a Ie faire par Iettres 
patentes, avec droit d'etre fomme 
au confeil Legiflatif. 

Regia. AVOCAT. Ceux qui prefentent 
des ~~aion! des requetes a la chambre d'affem

blee peuvent etre entendus par avo. 
cats. 

• Monsr. . • •.. propofe qu'il foit fai~ 
un ap(lcl de cette .thamble Ie. • jour du m9ill 

de • • • • plOtbaln. 
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BARRE DE ,LA CHAMBRE. 
La chambre d'affemblee eft ferme'e 
d'une balufi:ra.~e en bas de l'app.lr-
tement, au milieu de laquelle eft une 
barre qu'on Ieve pour l'entree des 
membres. C'efi ce qu'on appelle R,.':'" .. 

I b d 1 h b L 
tlU (,,11:.,,1 

.1 arre e a c anl reo . es meln- Lcsi:l.llif. 

bres du confeil legillatif qui defir... 4· 

ent entendre les debats de la cham-
bre peuvent avoir des lieges, mais 
hors de la barre; et iis font fujets a 
fe retirer quan d on ordonne de vui-
der la chambre. S'ils font obliges Lex parliam. 

de comparoitre dcvant la chambre p. 3('. 

ils ont droit d'etre alfts en, dedans 
de la barre. La barre de la cham-

. ib. p. 18:;. 
bre doit etre fermee pour entendre 
un temoin quand Ia chambre fiege, 
mais non p.as quand eile eft . en co-
mite. 

BEDFORD. Le comte de Bed-
ford comprend toute cette . partie ::;od;m.t~~~i 
de la province fur Ie cote Eft de la 11'1 2

• 

riviere Sorel, autrem~nt appellee 
Richelieu ou Chambly, entre la dite 
riviere et Ie cote occidental du 

B 
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comte de Richelieu, enfemblc les 
Iiles dans la dite riviere les plus voi
fines du dit comte et lui failant face 
en tout ou en partie. Ce comte a 

~~. ;~·s~· :.II. Ie droit de choifir un membre pour 
l'affemblee et l'e!eCl:ion doit s'en 
faire dans la Seigneurie St. Armand 
et enfuite en la paroiffe de la pointe 
Olivier. 

BILLS. On entend ici par bills 
51. 31• c. Ill. d . d I' L G 
Co 31. s. 3'J. es proJets e OlX. e ouver-

ib. 3%. 

neur, Lieutenant Gouverneur ou la 
perfonne ayant l'adminifiration du 
gouvernement de cet province eft 
autorife a fanCl:ioner ou a rejet
ter, fuivant fa difcretion, (fujette 
neanmoins aux conditions contenues 
dans l'aCl:e et a fes infiructions) les 
bills paffes par Ie confe-il legiflatif 
et l'aifemblee, ou ales referver juf
qu'a ce que Ie bon plaifir de fa Ma
jefte foit connu. II doit tranfmet
tre au Secretaire d'etat copies des 
bills, et la Majefte peut, dans Ie 
cours de deux annees, faire notifier 
Ion defaveu des dits bilts. Les bills. 
renvoyes pour Ie bon plaifir de fa. 
Majefte n'ont force de loix qu'apres. 
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que l'approbation royale eft commu
niquee au confeillegiOatif et it l'as
femblee. Ceux qui touchent en quel- ib. ~~. 
que chofe que ce foit Ie cu1te reli
gieux du Bas Canada, fes mini fires 
et le.urs droits, doivent ttre tranfmis 
au parlement de la Grande Bre
tagne, avant de recevoir la fancrion 

15 

royale. Les bills pour aides et fub- R'glo. 

fid d · .. d 1 h rle •• ide> et es Olvent ongmer ans a c am- Sublides 1. 

bre d'afremblee, it qui feule appar-
tient Ie droit de regier, limiter et 
pointer les fins, buts, confidera-
tions, conditions, refrrietions et 
qualifications de fes dons ; et ils ne 
peuvent etre alteres par Ie confeil 
legiflatif. La chambre ne doit pOlS 
infifier fur fon privilege et rejetter 
les bills du confeillegiflatif qui im-
pofent des peines pecuniaires, ou les 
amendements du dit confeil, qui in- ib. I· 

troduifent ou changent les amendes 
portees par la chambre; pourvu que 
ces amendes ne foient que pour pu-
nir ou prevenir les offences. Un R(5ln. .. ". d. d,s bi II, pub. 
bin pubhc ne peut etremtro Ult blica r. 

que fur une motion" tendante a en 

B2 
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ib, :. 

ib. 3. 

BIL BIL 

obt~nir permiffion de la chambre, 
dans laquelle fera mentionne Ie titre 
du bill, ou fur une motion pour 
nommer un (omite pour Ie prepa..; 
rer,t ou fur Ie rapport d'un comite 
par ordre de la chambre. Les bills 
relatifs aux loix criminelles d' An
gleterre, en force en ce pays, et 
aux droits du clerge protefiant, doi
vent etre introduits en langue ang
loife, et ceux relatifs aux loix, cou
tumes, ufages et droits civiis de 
cette province, en langue fran<;oife ; 
aBn de conferver l'unite des textes. 
Tous les bills prefentes a la cham
bre doivent ttre mis dans les deu" 
langues ; ceux en anglois doivent 
etre traduits en fran~ois, et ceux en 
fran~'ois, traduits en anglois par Ie 
greffier ou fes affifiants avant la 

.. Mo~sr ••..• deinande qu'il lui foit 
perm is d'introduire un bill intitule '4 Bill 
pour &c." 

t Momr •.••. propofe qu'il foit nom
me un comite de cinq membres, dont trois 
fOTmeront Ie quorum, pour preparer et fain: 
r~pport d'un bi',1 tendant.a &c. avec pouvoir 
d envoyc;r q uenr les redonnes et papiers, 
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premiere Ieaure, et it chaque lecture 
iis doivent etre Ius dans les deux 
langue~. Aucun bill ne fera remis ill. .. 

a un comite, ni amend~, avant 
qu'il n'ait ete lu deux fois. Un bill 
rapporte par un prefident de comi- it.. 5. 

te eft fujet a t tre debattu et amen-
-de dans la chambre. Tout bill re
cevra trois differentes leCtures, a ib. fo. 

differents jours, avant d' 2 tre patTe; 
excepte dans des occafions urgentes 
et extraordinairps, ou il pourra c tre 
Iu deux ou trois fois dans un 
meme jour. Quand un bill eft Iu 
dans Ia chambre, Ie greffier doit cer- ib. 7. 

tifier au dos d'icelui la le[l:ure et Ie 
temps ou elle a ete faite. Les bills 
referes a des comites de toute la ib. s. 
chambre doivent etre Ius premiere
ment par· Ie -Greffier dans les deux 
Iangues, puis par Ie prefident. En
fuite debattus daufe par claufe. Le 
preambule et Ie titre ne font confi
deres qu'en dernier. Le greffier ib. y. 
doit certifier.au bas de chaque bill 
Ie jour et la patTation d'icelui dans 
la chambre. On procede fur les ib. Ie'. 

bills venant du confeil legiOatif 
B3 

17 
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comme fur ceux de la chambre. 
IIflJ/a. Tout bill prive doit etre introduit 

~~S bi,lIs pri. fur requete prefentee par un mem
\ Cl 1. bre & fecondee. 11 n'eft pas per

jl,. 2. mis d'introduire un bill fur aucune 
requete tendante a etablir un peage, 
ou a impofer des droits pour quel
que ouvrage, avant que la dite re
quete n'ait ete referee a un comite 
pour en examiner la matiere et en 
faire rapport a la chambre. 

Proc'amation BUCKINGHAMSHIRE. Ce 
~;<):z.: Mai. comte comprend toute cette partie 

de la province fur Ie cote fud du 
fleuve St. Laurent entre Ie cote oc- -
cidental du comte de Dorchefter et 
nne ligne parallele a icelui courant 
de l'angle nord Eft d'une etendue 
de terre communement appellee la 
feigneurie de Sorel, enfemble avec 
toutes Its iOes dans Ie fleuve St. 
Laurent ou lac St. Pierre les plus 
,roifines du dit comte et lui faifant 

s .. 4'" c. Ill, face en tout ou en partie. Ce com-c. I· ~. g. ' te a Ie droit de choifir deux mem-
bres pour l'affemblee et l'eleCl:ion 
doit s 'en faire a Lotbiniere .et en
[uite a Nicolet. 
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CANDIDAT. On appelle Can- "t. ~'. C. TIT. 

didat celui qui fe prefente pour etre c. I. ~. II!. 

elu membre de la chambre d' As-
femblee. 11 lui eft defendu un 
mois avant ou pendant l'election, par 
lui meme ou par tout autre, foit di
recrement ou indirectement, de 
donner ou allouer a aucun eleCteur 
quelque fomme ou promefre d'ar-
geut que ce foit ni aucune renume-
ration; il ne doit pas non plus dans 
Ie temps fusdit, par lui meme Oll par 
quelqu'autre, ouvrir ou foutenir une 
maifon publique de traitements, i 
peine d'une amende de £2·j a £50);. s. lJ. 

-tout eleCteur prefent a une elec[ion
peut fe declarer reprefentant un can
didatabfent, fans qu'il ait befoin 
d'un pouvoir fpecial pour cela. 

CHAMBRE D' ASSEMBLE 'E. 
Lachambre d'afl"emblee, it l'inftar de 
la chambre des communes d' Ang-
leterre, eft compofee des. chevaliers, 
bourgeois et citoyens, et reprefente Lex 1'"I"tn. 

Ie corps de la communaute entiere. P. I, J. 

Elle eft autorifce a faire des loix -<it. ~ I. G. III. 

pour la tranquillite, Ie bonheur et c. 31. S. 2. 

bon gouvernement de la provinc~ 
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ib. S. 1 J. Le gouvf>rneur peut la convo
ib. S. :7. '1uer de temps a alltre fuivant que 

l'occafion l'exigera, mais au moins 
une fois chaque annee. II etoit 
autorife dans Ie principe a de-

ib, S. 14. terminer Ie nombre de reprefen
tants que devoit choifir chaque dif
tria, camte et ville. Toutes lei 

ib. S. :lB. queftions doivent etre dec idees, dans 
Ia chambre d'affemblee, a la majo

R'g~". rite des voix des membres prefents . 
• Kemblee. et La chambre a fixe fon affemblee a 
aJ',urnem<!nts 

I. trois heures l'apres midi; a cette 
heure, faute de quorum, l'orateur 

_peut ajourner 'la chambre. Sur 
ib. J. l'apparence d'un quorum l'orateur 

prend la chair et les membres font 
appelles a l'ordre. L'orateur eft 

ie. de I'ora. h 'd f:' br l' d 
ttur J. C arge e alre 0 lerver or re et Ie 

%. decorum dans la chambre. 11 de
cide les queltions d'ordre, fauf appel 
a Ia chambre. Quand la chambre 
fe trouve divifee egalement l'ora
teur vote. L'orateur doit etre de 
bout et decouvert quand il s'adreffe 
a la chambre. Dans tous les cas 
imprevus on doit avoil' recours aux 
regles, ufages et formes du parle-
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ment Britannique, jufqu'l ce que la drs R'gln de 
chambre juge apropos de faire des 1.\ Ch~'.mbre 

regles applicables a ces cas impre~ 
vus. La chambre doit determiner des ElcEtions 

fi les requetes qui lui font prefen- 4· 

tees contiennent matiere fuffifante 
pour s'en occuper. Si eUe decide 
que la matiere n'eft pas fuffifante 
eIle lesrejette, fi au contraire eUe 
decide que la matiere eft fuffifante 
alors un jour eft fixe pour en en-
tendre Ie merite. Aucun temoig
nage ex parte ou tiffidavit ne do it 
etre admis fi on p'eut fe pJ:ocurer la 
perfonne. Les petitionnaires peu
vent etre entendus par avocats; et 
les membres dont on fe plaint peu-
vent etre entendus a leurs places, 
foit au merite foit fur les temoig-
nages, mais Us doivent fe retirer 
avant que la queftion foit mife. On 
fe rend coup able de mepris envers 
la chambre fi on n'obeit aux war-

s· 

6, 

8. 

9· 

rants de l'orateur, et on peut etreib. q. 

mis fous la garde du fergent d'armes 
pour cette offence. Lorfque' la 
chambre fe divife, fi fix membres divifion de 1;0 

requerent que les noms ioient pris, Ch.n.bre 1. 
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le Greffier doit les entrer fur les 
regifrres. Quant a la maniere de 
prefenter ou de proceder fur les 
motions ou queftions, voyez MO
TIONS a la letrre M. et fur les 

de,' bill. pri- bills voyez BILLS a la lettre B. la 
ve, 3. 
ole, Requet. chambre n'entend aucun petition-

naire contre les requetes ou bills 
referes a des comites, qu'apres que 
les comites ont fait rapport a la 
chambrc. Les membres qui pre
fen tent des requetes, memoires et 

ib. z. autres papiers a la chambre font ref
ponfablcs qu'ils ne contiennent rien 
d'impropre ou d'indecent. La cham:
bre ne re~oit aucune requete ten
dante a obtenir quelqu'argent pour' 
fervice public, a moins queUe ne {oit 
recommandee par Ie Gouverneur: 

d b
'II . de meme il n'eft jamais perm is 

~. I S prt-
ee, 3. d'introduire dans la chambre un bill 

prive qui tend a etablir un peage ou 
ou des droits pour quelque ouvrage, 
avant qu'll n'ait ete rHere a un co
mite qui en examine la matiere et 
en fait rapport a la chambre. Tous 
Papiers mis devant la chambre font 

de. papiers. 
I. Ius une fois de droit par Ie greffier: 



eHA CHA 

pour les faire relire enfuite, il {aut 
une motion, et s'il y a quelqu' ob-
J• ection on prendle fens de Ia ch. am- .. 

des t:OlDltc:S 

bre. Lorfque la chambre fe forme I, 

en comite general l'orateur laiiTe la 
chair. La maniere dont Ia cham-
bre procede pour appointer un co- ib. l. 

mite fpecial, eft premierement, de 
determiner Ie nombre dont il con
fiftera, enfuite cllaque membre en 
propofe un, dont Ie greffier eerit Ie 
DO;}l; et c.eux qui ont le plus de 
voix font pris fucceffivement juf:' 
qu'a ce que Ie nombre foit complet. 
S'il arrive que deux membres ou 
plus, ayent Ull egal nombre de voix, 

-<>n prend l'opinion de la chambre 
fur la preference. Celui qui s'eft ib. 3. 

declare contre l'objet refere a un 
comite, ne peut en etre nomme 

. membre; mais celui qui' aura de
mande Ie comite aura Ie droit d'en 
etre membre, fans qu'il foit befoin d~s m~~a~ers 
que la chambre Ie' nomme. La 
maniere de Dommer les meiTagers 
eft la mem~ que ceUe adoptee pour 
nom mer les membres d'un co mite ; 
en forte que celu~ qui en a fait Ja 
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motion eft un des meifagers de droit; 
com me celui qui s'efi: declare con~ 
tre Ie fujet du meifage n'en doit pas - , 
etre. La chambre donne la prefe ... 

de' ord", renee a l'ordre du jour fur toute 
du Jour I . fl. I d I motion. e'en une reg e e a 
ib. 1.. chambre que fi un ordre du jour 

tombe par un ajournement, faute 
de quorum, il doit etre pris en con~ 

de, ['rvileSes fideration Ie premier a la prochaine 
I. aifemblee. S'il fe prefente quelque 

matiere de priyilege la chambre doit 
s'en occuper immediatement. La 
chambre ne doit accorder aucun 

d, )' hrcn,'e conge d'abfence, amoins qu'il n'y ait 
d<_ lIanalm:s trente membres prefents en ville et . , 

1. que ce foit a caufe de quelques af .. 
faire urgente et imprevue fpeciale
ment expofee a la chambre. 

J.el< parliam, CHAIR. La chair eft une place 
p. 1.61. elevee au haut de la chambre d'as

femblee ou eft place l'orateur afin 
Gil Quorum 

3. qu'il foit mieux vu et entendu. Sur 
l'apparence d'un quorum l'orateur 
doit prendre la chair et auffi quand 

des Comites l'huiffier de la verge noire eft a la por-
1.. te ; mais quand la chambre fe forme 

en comite l'or.~teur doit la laiffer. 



CLE COM 

CLERC. Les officiers rappor- ~t. 4"''' r.. III 

teurs peuvent nommer un clerc pour c. I. S, " 

les affifter a prendre Ie poll, auquel 
ils font ,\utorifes de faire preter fer-
ment. 

COMlTE'S. Les rapports des R''J'n, 

comites generaux ou fpeciaux s'en- du Jo"rn~l 
trent fur les deux regifires de Ia 
thambre, en Fran<;ois dans l'un et 
en Anglois dans l'autre. L~s mi-
nutes des comites font remifes au 
greffier de la chambre pour etre 
confervces. Les regies de Ia cham- des R,'~;" d~ 

, la dldmDre I. 

bre s'obfervent dans les comites ge-
neraux, en autant qu'elles font ap
plicables, excepte qu'on peut par
ler plufieurs fois fur Ie mbne objet 
dans les comites, ce qui ne fe fait 

des Elct\io05 
pas dans \a chambre. Dans tous Ies contcllce. 

cas d' eleCtions conteftees, referees a 
des comites, on y fuivra, autant que 
faire fe peut, Ies regles adoptees par, 
I h b d I . lb. I,. 
a c am re, et ans es cas Impre- de. F.<;:e' d~ 

vus on aura recours aux regles, ufa- la chambre. 

ges et formes du parlement d' Ang- lb. z. 

leterre. Les comites fcront rap-
port du temoignage ainfi que du 
merite et des refolutions qu'ils 

C 
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de' hill, pui,. ront pris en confequence. Un bill 
Ii" I. public peut ctre introduir fur Ie 

rapport d'un comite par ordre de 
ib. 4. la chambre. Aucun bill n'eft re

mis a un comite qu'apres Ia feconde 
ib. s. leCture. Tout amendement doit 

etre rapporte a Ia chambre par Ie 
prefldent Liu comite a fa place. Les 

ib ,. bills referes a des comite!! de toute 
Ia chambre doivent etre d'abord Ius 
en fratH ois et en anglois par Ie 
greffier, puis par Ie prefident, et 
enfuite debattus daufe par clauf(· ; 

. . Ie preambule et Ie titre ne font con-
de; hIlI< Pri' 'l' , d . II' ft vc,.~' fl( erc:s qu en ermer. n e pas 

perm is d'introduire aucun bill privc, 
fur requete tend ante a etablir un 
peage ou a impofer des droits pour 
quelqu'ouvrage, qu'il n'ait ete refc
re a un comite pour en examiner la 
matiere et en faire rapport a la 

lb... chambre. Le prefident d'un com:i
te fur un bill prive, ne doit pas fie
ger, avant d'en avoir affiche notice, 
dans Ie veftibuLe de la chambre, 

lb. s· huit jours d'avance. Les perron
nes interefi"ees a un bill prive doi
vent comparoitre devant Ie comite 
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pour donner leur con{entement, ou 
fi elies ne peuvent comparoitre, eUes 
enverront leur confentement p·r 
ecrit, qui fera prouve devant Ie 
comite par 1,1n temoin ou plus. 

21 

Lorfque la chambre fe forme en co- des COUlites 

mite, on nomme un prefident, qui 1. 

ala meme autorite que l'orat~ur; il 
en eft ainfi pour tout autre comite. 
La maniere d'appointer un comite ih. ~. 
fpecial, eft premierement de fixer Ie 
nombre des membres dont il con
fiftera; enfuite chaque membre 
nomme un membre pour Ie dit co
mite, dont le greffier ecrit Ie nom, 
et ceux qui ont Ie plus de voix font 
pris fucceffivement jufqu'a ce que 
Ie nombre foit complete S'il arrive 
que deux membres, ou plus,ont un 
egal nombre de voix, on prend 1'0-
pinion de la chambre fur la prefe
rence. Tout membre qui s'eft de
clal'e (antre l'objet refere a un co
mite n'en peut pas etre; mais celui 
qui a demande un comite a Ie tlroit 
d'en etre, fans qu'il foit befoin que 
Ia chambre Ie nomme. 

Ila ete reiolu que fi lors d~ l~ 
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Rr.·;' , nomination d'un comite, on oubli. 
::IiJall~ 1805. oit d'en fixer Ie quorum, Ie dit quo. 

rum confifteroit d'autant de mem
bres qu'il en faut pour faire la ma
jorite des membres qui compofent 
Ie dit comite. 

".f. 31. (;·IJI. COM T E' S. Le gouverneur 
c, 31. S, 14· dans Ie principe etoit autorife a for .. 

mer des comtes dans la province 
du Bas Canada, et a fixer Ie nombre 
de leurs reprefentants pour Ie pre
mier parlement. 

lb. s. 43. CONCESSIONS. Les coneeffi-
ons de terre dans Ie Bas Canada peu ... 
vent etre faite~ en franc et commun 
foccage, fi les conceffionnaires Ie de. 
firent. 

I.ex parliam. CONFERENCES. Les deux 
p. 6;. chambres font, en general, fi at

tentives a tenir une bonne corref
pondance entr'elles que lorfqu'un 
bill a paffe dans l'une ou l'autre 
des dites chambres et eft envoye a 
l'autre, il paffe prefque toujours. 
Si ct'pendant il eft rejette ou chan ... 
gc, ce qui ne fe fait qU'apres mure 
deliberation, il eft ordinaire de de
mander et d'avoir une conference 
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~ ce fujet, afin de fatisfaire la cham ... 
bre, d'ou Ie bill vient, de Ia nccefiite 
de Ie rejetter au de Ie changer. 

CONGE' D'ABSENCE, ne doit :\b~c~~I~'. de, 

s'accorder que Ioriqu'il y a trente me IItll . 

b r '11 l' ~'J. mem res prelents en VI e, et que 
pour des affaires urgentes et impre-
vues, fpecia1ement expofces a la 
chambre. . 

CONSEIL EXECUTIF. Au,. ~t 40 G. p .• 

cun membre du confeil executif ne c. I ~. ~. 
peut etre nomme officier rappor-
teur. / 

CONSEIL LEGISLATIF. Ce 
r.' I I BCd S~·31,G.llI. (onled (ans e as ana a repre.,. L' 31. ~. 1. 

fente 1a chambre haute de l' Angle.,. 
terre. 11 eft autarife a faire des 
loix pour la tranquillitc, Ie bonheur 
et bon gouvernement de 1a pro- ib. S. 1. 

vince. Ii doit etre compofe d'au 
moins quinze membres. Les mem-
bres doivent avoir atteints virrgt et ib. s. 4. 

un ans, etre fujets nature Is, ou na
turalifes par aete du parlement,.. ou 
etre devenus tels par la conquete. ib. s. ,. 

Leur place eft a vie. Sa Majefte eft . ~ 
autorifee a donner des droits here- lb. s. '. 
~itaires d'etre fommes au confeil 



so 
ib. S. 7. 

ib. S. 8. 

ib. S. 9. 

ib S. 10. 

ib. s. II. 

ib. s.. r2. 

ib. S. 21. 

CON CON 

Iegiflatif. Ces droits fe perdent par 
nne abfence de quatre ans, ou par Ia 
prefiation du ferment de fide lite a... 
un autre fouverain. Les places au 
confeil legiflatif fe perdent par qua
tre ans d'abfence fans permiffion de 
fa Majefie et par deux ans fans per
million du gouverneur. Ces droits 
et ces places reftent vacants jufqu'a 
la mort des parties et enfuite paf
fent a ceux qui out droit de les re
darner; mais Ie membre atteint de 
trahifon les forfait pour lui et Ies 
fiens. Toute quefiion fur Ie droit 
d'ctre' fomme au confeil Iegiflatif 
fera ref~ree et jugee pal' Ie dit con
feil, avec liberte d'en appeller a fa 
Majefie en parIement, dont Ie juge-: 
ment fera final. Le gouvern~ur,
eft autorife a nommer et demettre: 
l'oratellr du dit confeil. Les mem-: 
bres du confeil legiflatif ne peuven~ 
etre elus membres de I'aff'emblec.. 
provinciale. Le temps et Ie lie.n 
des feances du Confeil Legiflatif 
peuvent etre fixes par Ie gouver~ 
neur. Le confeillegiflatif cloit etre 
convoque nne fois l'annee. Le 

C3 
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l\hitre en Chancellerie du confeil Journal de la 

legiflatif apporte leurs meiTages a la Ig~~~';~r;\}i 
chambre et les delivre a la table, il 
eft introduit auffitot qu'il eft annon- du, . Confeil 

ce par Ie fergent d'armes. Si les LcgdJ..tlf 3· 

confeillers legifiatifs defirent en- ib, 4. 

tendre les d~bats de la chambre iis 
peuvent avoir des fieges hors de la 
barre, fujets a fe retirer quand on 
vuidera la chambre. Le confeil le-
giUatif ne doit rien changer aux bills des aid.s tt 

>ubfid., z. 
d'aides et fubfides. II peut dans 1es 
bills introduire des peines pecuni-
aires. On procede dans la chambre drs bill, pub

/: I b'll d r. '1 1 . blics 10 tUr es I S venant u con lei egls- " 
Iatif comme fur ceux de la chambre 
meme. On ne peut nommer un St. 40. G. III. 

ptembre du confeil legifiatif pour c. I. S. 2. 

,etre officier rapporteur. 
CORNW ALLIS. Ce comte Proclamation 

• du 7 MiLi 
,comprend toute cette partie de la 179~. 
province fur Ie cote fud du fleuve 
St. Laurent entre Ie comte de Gaf-
pe et une ligne courant fud-eft de 
l'angle occidental d'une etendue de 
~erre communement appellee la 
feigneurie de Mr. Lauchlin Smith, 
Oll Ste. Anne, enfemble avec les 
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iOes de St. Barnabe et du Bic et 
toutes les autres iOes dans Ie dit 
fleuve les plus voifines du dit comte 

,. G lIT et lui faifant face en tout ou en par
l. ~~,. g .• tie. Ce comte a Ie droit de choifir 

deux membres pour l'afiemblee. 
L'eleCtion doit s'en fa ire dans la pa
roiffe de Kamourafka . 

. ! 4". r.. III. CORRUPTION. Toute per
L I.~. 17· fonne qui par elle meme ou par tout 

autre emploira ou fera employer 
quclque moyen de corruption pour 
obtenir ou empccher des votes aux 
elections fera fujette a £50. d'a
mende. 

01 31. C.ltI. CURES PROTESTANTES a 
~9. 31. ~. 3

8
• criger et fonder dans Ie Bas Canada 

ib. 30. 

jb. 41. 

jb. 42. 

par fa Majefie, fujettes a la jurifdic
tion fpirituelle et ecc1efiafiique 
qu'il plaira a fa Majefie de nommer 
et'" ~lUfii f ujettes aux changements 
que la legiflation pourroit y faire ; 
mais qui ne peu\'ent avoir force de 
loix qu'apres qu'ils auront ete 
tranfmis au parlement de la Grande 
Bretagne pour recevoir la fanCtion 
royale. 

D:E.BATS, Il eft evident par 1a 
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nature meme et - l'eff'ence du mot lex parliam. 

P ARLEMENT que chacun de fes P. 1. 

membres doit parler librement fur 
ce qui concerne Ie bien public; aufii 
l~ liberte des de bats eft-elle con
ftamment reclamee par l'orateur de 
la chambre, a l'ouverture de chaque 
nouveau parlement, et on y perfii1:e 
comme dans une chofe de droit. ib. p. '97. 

On ne peut etre pourfuivi a ce fu-
jet ailleurs qU'au parlement. Tout'

b ce qui fe dit a la chambre eft fujet i I - p. 271. 

f: fi L d · Rrgltf. 
a cen ure. es appels de la eu- des mcmbr~~ 

:/ion de l'orateur a la chambre fe 5· 

decident fans debats. 
DEVON .. Ce comte comprend Proc!amatio~ 

toute cette partie de la province fur du 7 Mal. 

Ie cote fud du fleuve St. Laurent 
entre Ie cote occidental du cOmte 
de Cornwallis et une ligne paralel~ 
i icelui courant de l'angle occiden-
tal d'une etendue de terre commu~ 
nement appellee la feigneurie de la 
riviere du fud, enfemble avec tou-
tes les ifles dans Ie dit fleuve les 
plus voifines du dit comte et lui fai-

'79;1.· 

fant face. Ce comte a Ie droit de St. 3 I. C. Ill. 

choifir deux membres pour l'aff'em6 c. s, 'J. 
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blee dont l'eleCtion doit fe faire 
dans la,paroiffe de l'HIet Bon Secours. 

, DISCOURS. Quoi que la liber-
Le;: ~~;:am, te des difcours foit un privilege in

conteftable de la chambre, cepen
dant tout ce qui s'y dit eft fujet a la 
cenfure de la chambre, et quand il y 
a des raifons, les coupables font fe
verement punis, foit en les appel .. 
lant a la barre pour demander ex
cufe, foit en les emprifonnant, foit 
en les expulfant de la chambre, foit 
en fin en les declarant incapables 
d'etre membres a }'avenir. L'ora-

'-, 1~4 el 
1./5. teur peut, a l'occafion des difcours 

impertinents et ennuyants, appeller 
/a l'ordre et meme arreter les mem
bres. Quand on excepte a quelque 
chofe qu'auroit dit un membre, il 

it>. ". 28'" a Ie droit d'etre entendu en expli
cation; fi la chambre n'efi pas fatis
faite et qu'il s'eleve un debat, il 
doit fe retirer. Les membres ne 
doivent parler qu'avec refpett du 

des ~::mhres roi et de Ia famille royale ainfi que 
de la perfonne qui a l'adminifiration 
du gouvernement de la province: 
i!s ll€ doivent point faire ufage de 
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propos indecents au impropres con
ere les proceJ;Es de la eha nbr{', ou 
contre quelque membre en particu
lier, ils llC doivent parler que de la 
chofe en queftion. 

DISSOLUTION du parlement. it. ~,. ~.1I1. 
Le gouverneur peut ditToudre Ie c. jl ..... ~; 

parlement. 
DIVISION DE LA CHAM

BRE. Quand un objet quelconque 
eft debattu et que ql1elqu'un de
mande que la chambre fe diviCe, :l

Iors l'orateur dit que ceux qui tont 
pour llaBirmative paiTent a la droite 
et ceux pour la negative a Ia gau
che; ce qui etant fait, Iegreffiel· 
compte ceux qui font pour et contre 
et annonce Ie refultat. S'il y a er-
reur, on la rettifie immediatement. R'g:,; 

Si dans Ie moment fix membres fe Jdd JI ,',., •. 
d~ IJ. c1larn;;re 

levent et de man dent que Ie., noms to 

foient pris Ie greffier doit entrer fur 
les regiftres les noms de ceux qui 
ont vote pour et contre.. Q\land la de l'O'l'O'J!' 

chambre eft divifee egalement, 1'0- ~. 
rateur vote. 

DIVISION DE LA PRO- :~oc:~m~~v~ 
VINCE EN HA UT ET EN 179 1• 
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BAS CAN AD A' La feparation 
commence a une borne en pierre . 
fur Ie bord nord du lac St. Fran.. 
«ois a la baie ouell: de la pointe au 
Bodet dans la limite entre la jurif .. 
diCt:ion ou Townfhip de Lancall:€r 
en la feigneurie de la nouvelle Lon
gueUil, courant Ie long de]a dite 
limite dans la direCt:ion de nord 
trente ql1atre degres ouell: jufqu'a 
l':mgle Ie plus ouell: de la dite feig
neurie de la nouvelle Longuel1il, de 
la Ie long de la borne nord ol1ell:.-de 
la feigneurie de Vaudreuil courant 
nord vingt cinq degres eft, jufqu'a 
ce qu'elle tombe fur la riviere des 
Ottawas pour monter la dite riviere 
jufqu'au lac Tomifcanning, et du 
hauL du dit lac par une ligne tirt'!e 

_vrai nord jufqu'a ce qu'elle touche 
Ia ligne bornee de la baie d'Hudfon, 
renfermant tout Ie territoire a l'oueft 
et fud de la dite ligne jufqu' a l' e .. 
tendue la plus reculee du pays com .. 
munement appelle ou connu fous 
Ie nom de Canada. 

r~ocl;m~~~n DISTRICTS. La formation des 
119Z • diftri& et comtes dan$la province 
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d u Bas Canada etoit deleguee dans 
Ie principe au Gouverneur. 

37 

DIXMES. Tout ce qui pour- Sf. ;1. C. 1II. 

roit-etre regIe a cet egard par la le- c. ;1. s. p .. 

giflation do it etre tranfmis au par-
lement de Ia Grande Bretagne pour 
recevoir la fanction royale, avant 
d'avoir force de loix. . 

DORCHESTER. c,-, (OlTIte Prochm ,tjf)1t 
du 7 M., 

comprend toute cette partie de la 17')!. 

province fur Ie cote fud du fieuve 
8t. Laurent entre Ie cote occiden-
tal du comte d'Herdford et une 

.Jigne parellele a icelui courant de 
1 'angle occidental de l'etendue de 
terre fus-dite appellee la feigneurie 
de Lauzon ou la feigneurie de la 
Pointe Levy, enfemble avec toutes 
les ifies dans Ie dit fleuve les plus 
voifines du dit comte et faifant face 
a icelui en .tout ou en partie. Ce St. p. C. III. 

cornte a Ie droit de choifir deux c. I. S. y. 
membres pourl'aifemblee, dont I'e-
leCtion doit fe faire a la Pointe Levy, 
enfuite a St. Jofeph mmvelle 
Beauce. 

DROIT HEREDITAIRE d'etre St. $1. C.III. 
• • C. 3', 5. 6. 

fomme au confell legiflatif du Bas . 
D 
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Canada pent etre accorde par fa 
lb. s. 7· Majette. Ce droit te perd par une 
ib. S. 8. abfence de quatre annees ou par Ia 

prefbtion du ~efmerit de ftdelitc 
it,.. s. ? a un autre Souveniih ; ce droit refte 

en fufpem jufqu'a Ia mort de la par
tie et paffe enfuite a fon heritier . 

• 0. s. 10. Tout membre atteint de trahifon 
[orfait ce droit ainfi que fa place au 
confeil, tavt par rapport a lui que 
par rapport a fes hcritiers. 

r , .. Ia~'l,'''' EFFINGHAM. Ce comte com-
du 7 ;11.,,' prend toute cette partie de Ia pro-
f 7

1

)'.. vince fur Ie cote nora des rivieres 
St. Laurent et Ottawas enlre Ie 
cote Eft du comte d'Y ork et une 
ligne parallele a iceltii courant de 
l'angl~ fud Eft d'une etendue de 
terre communement appellee la 
feigneurie de Terrebonne, enfemble 
avec l'Ifle J efus et toutes Ies autres 
Ifle3 dans Ies dites rivieres St. Lau
rent et Ottawa faifant face au dit 
comte en tout ou en partie, excep~ 

~t. ;1. ~. Il'. te l'lf1e de Montreal. Il a Ie droit 
c. I. S. y. d h '{' d b l' f. e c ollr eux mem res pour a-

fembIee, dont l'election doit fe faire 
en la paroiffe de Ste. Rofe. 



ELE ELE 39 

ELECTEURS. Pour voter a s· .p. G. lit. 
relection des membres de la cham- c. jl. S. ~='. 

bre d'aifemblee il faut etre propri-
etaire dans Ie comte, ou fe fait l'e-
leCtion, d'une terre QU terrein tenu 
en franc-alleu, !lef, ou r:oture, de la 
val~ur apnuelle et nette de qua-
ran!e chellins flerling au moins, et 
fi c'eft dans une ville ou bourg, il 
faut y etre pt:oprietaire de maifon 
ou emplacement de la valeur annu-
elle de cinq livres fterling au moins, 
ou yavoir ete domicilie pendant un 
:ln, avant la date du writ 4'eleaion, 
et avoir paye de bonne foi une an-
nee de loyer d'aumoins dix livres 
fte.r1iIlg. Les eleaeurs doivent a- ill. s. 22.. 

voir vingt ~t un ap."s accomplis, ttre 
fujets naturels, ou naturalifes par 
aae du parlement, ou etre deyenus 
tels par droit de conquete. Les 
n1elIlQreS du confeil legi{latif, le~ ~!: ;~'. ~~ !~IL 
pretres, I}1ip.ifires ne peuvent voter 
aux elections. Les traitres et fe- in. S. 13 

Ions duement atteints et convaincus 
dans les cours de Juftice de fa Ma-
jefte ne peuvent ni voter ni etre 
elus. . Si trois eleCteurs prefents ;l 

D2 
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St. 40. G. m. m~e eleCl:ion demandent Ie poll 
c. I. S. 10. l'officier rapporteur doit, acquiesce:' . 

b. s. 11. 
a leur demande. Tout electeur 
prefent a une eleCl:ion peut fe decla .. 
rer reprefentant un candidat ab
fent, fans pouvoir fpecial pour cela. 

ib. S. 21. Les eleCl:eurs, s'ils en font requis~ 
doivent affirmer qu'ils font duement 

l~. s. lti. qualifies. Ceux qui refuferont de 
Ie faire ne feront pas admis a voter. 
Ceux qui fe parjureront en Ie pre
tant, ainfi que ceux qui feront caufe 
du parjure, feront fujets aux peine~ 
portees par les loix de ce pays con
tre les parjures volontaires et fu-

ib.' '7. bornes. Toute perfonne qui par 
elle meme, ou par tout autre, em~ 
ploira, ou fera employer, quelque 
moyen de corruption pour obtenir, 

.~ ou empecher des votes aux eleCl:i~ 
ons, fera fujette a £ 50 d'amende. 

SI. ~J. c. m. ELECTIONS. Les eleCl:ions des 
c. 31. s . .:1.0. membres de la Chambre d' Affem-

blee doivent etre faites paf la rna
jorite des voix des proprietaires de 
terres, dans les comtes ou elies 
font tenues, en franc-alleu, _ en fief 
pu roture d~ la valeur annu~lle et 
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nette de 40s. fterling au moins, et 
dans les villes par les proprietaires 
de maifon ou emplacement de la 
valeur annuelle de cinq livres fter-
ling au moins, au par les domtcilies 
d'un an, avant la date du writ d'e
leaton, c-t qui auroient de bonne 
foi paye une annee de loyer d'au
moins dix livres fterling. II faut 
avoir 21 ans accomplis, etre fujets ih. 21. 

naturels, ou naturalifes par acte du 
padement, Oll dev_enus teis par droit 
de conquete. Les traitres et felons ib. 23· 

duement Oltteints et convaincus dans 
les cours de J uftice ne peuvent ni 
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voter ni etre elus aux elections. Si 
quelql).e candidat l'exige, les elec- ib. 24· 

U~urs font tenus d'affirmer qu'ils font R'gl-. 
• • de. l:.lctlions 

duement quahtl,?s. QUlConque veut I. 

contefter I election d'un membre de 
la Chl:lmbre doit Ie faire dOlns les 
quatorze jours apres Ie rapport ou 
retour. La plainte fera entendue a Ii ;b. 2.. 

barre de la Chambre, par la Cham-
bre ou par un comite de to ute la 
Chambre, amoins qu'.elle ne, foit re
feree a un comite fpedal. Les re- ib. 3. 

quetes ,ontre Jes erections expli .. 
Ds 
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b. S. I I. 

'!>. S. 12.. 
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queront clairement et precifement 
les caufes de la plainte, foit contre 
les membres fiegeant, les sheriffs 
ou officiers rapporteurs. Si les ob
jections portent contre les votes qui 
auront ete donnes au Poll, les fup
pliants, ou leurs agents, remettront 
anx membres fiegeant, ou a leurs 
agents, dans un temps raifonnable 
et determine, une lifie des perf on
nes aux quelles iis objectent, ainfi 
que Ie fondement de leurs objecti
ons, a la fuite des noms des voteur~ 
ainfi objectes, et les membres inte
reff'es, ou leurs agents, fourniront de 
femblables lifies aux fuppliants ou a 
leurs agents. Il ne fera admis aucun 
temoignage ex parte, ni par ecrit, 
fi on peut fe procurer la perfon
ne. Quand les temoins auront ete 
queftionnes et transqueftionnes par 
les part ies, tout membre pourra pro-: 
pofer des quefiions par ecrit a 1'0-
rateur qui les foumettra au temoin, 
s'illes trouv~ pertinentes. S'il fur
vient quelque debat fur les ques
tions, ou fur quelque objet concer
nant une election conte.fiee, les par-
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~ies et leurs avocats fe retireront juf
qu'a ce que l'orateur les faLfe rap
peller pour l~s informer de la de-
cifion de la Ch.ambre. Les parties ib. s. 13· 

intereLfees doi vent remettre au 
greffier dans un temps rC}ifonnable, 
avant" ie jour fixe pour ent~ndre le 
merite, une lifte des temoins et pie-
ces qu'elles jugeront a propos de 
produire, et l' orat~ur emanera foq 
warrant pour faire venir lei te-
moins et produire les pieces. Qui~ . 
conque n'obeira pas a ce warrant lb. s. H· 

fera confidere coupable de mepris 
envers la Chambre et mis fous la 
garde du fergent d'armes. Les 
comites, aux quels feront referes les ib. S. 15· 

conteftes d'eleCtions, fuivront les 
regles adoptees par la Chambre, au-
tant que faire fe poun'a, et iis fe-
ront rapport tant du temoignage 
que du merite, et de leurs refolu-
~ions en confequence. Si quelqu' ~b. S. 16. 

pne des parties, ou fon aVQcat, ou 
~emoin, parle indecemment de quel-
que membre de 1<1 Chambre, ou 
de fes regles, il pourra etre ap-
pelle a l'ordre par tout membre qui 
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fe levant a fa place reclamera' Ie 
privilege. Quand a la n1aniere de 
prQceder aux elem-ions voyez O~~
FICIEHS RAP·PORTEURS a la 
l~t~O. . 

R"'7/"r. ETRANGER8. Les etrangers 
des ftr dll~Lt admis a Ia Chambre, durant les ~-

ib. " 

1. ances, qui feront du bruit ou fecon
duiront irregulierement, feront com
mis a la garde du fergent d'armes., 
pour fubir Ie jugement de la Cham
bre. Chaque membre prefent a la 
Chambre a Je privilege d'accorder 
un billet :i une perfollne pour refter . 
dans Ie bas'de la chambre, mais fans 
fiege. 

St. 3'. (;, III. GOUVERNEUR. Le Gouver-
c. 3'. S. 2. neur, Lieutenant GOllverneur ou la 

p~rfonne ayant l'adminiftration du 
gouvernement de Ia province du 
Bas Canada eft autorife a approu
ver au nom de fa Majefre, Ies Ioix 
faites par Ie Conf~il Legiflatif et 
l' Affemblee pour Ia tranquillite, Ie 

,;,. s. 3. 

bonheur et bon gouvernement de la 
province. Il eft egalement auto
rife a fommer au moins qyinze per-
fonnes fages et conV'enable9 pour Ie 
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Confeil Legillatif. 11 doit referer ib. S, 11. 

au dit ConCeil Legiflatif toutes les 
queftions qui' peuvent furvenir Cur 
Ie droit d'etre Comme au dit Con-
Ceil. 11 peut en nom mer et demet-
tre l'orateur. Il peut convoquer ib. S. n. 

- de temps a autre, fuivant que l'occa-
fion t'exigera, une affembl~e (pro- ib s. q. 

vineiale, mais it do it Ie faire aumoins ib. S. 2.7, 

une fois l'an. It a Ie pouvoir de la 
proroger ou de la diifoudre. Il eft 
autorife a donner au retenir la fane-
tion royale aux bills, fuivant fa dif. 
cretion, mais fujette aux conditions 
contenues dans l'aB:e de creation 
du parlement provincial, et aux in
ftruB:ions qui lui pourront etre 
donnees de temps a autre par fl:l 
l.VIajefte, ou a-Ies referver jufqu'a 
ce que Ie bon plaifir de fa Maje1te 
foit connu. II doit tranfmettre eo- ib. S. 31 , 

pies des bills au fecretaire d'etat de 
de S. M. qui aura deux ans pour 
fignifier fon defaveu. 11 doit fig:- ib. S. 3~. 

nifier au eonfeil et a t'affem~lee 
l'approbation royale qonnee aux 
bills referves a fa Majefte. Il doit 
tranfmettre au Parlement d~ 1~ ib. S. 4~' 
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Grande Bretagne les bills qui tou
chent en quclque chofe que fe foit 
Ie culte religieux, fes miniftres, ou 
leurs droits, avant de recevoir la 
fanCtion rovale. 

R,?,I'J. GALLERIES. Sous ce terme 
:~, n;.l1Ibrc> fe trouvent compris les lieux ou on 

j.). admet les etrangers qui defirent en
tendre les debats de Ia diambre. 
Tout membre a Ie droit de deman
der que les galeries foient vuidees, 
et fur l'ordre· de Mr. l'Orateur au 
fergent d'armes de faire vuider les 
galeries, tous les etrangers doivent 
fortir. 

P,,, 'dm",tion GASPE'. Ce comte comprend 
du 7 Mai. toute cette partie de la province fur. 
~7:):~. c. Ill. Ie c6tc fu.d du Reuve St. Laurent 
c. I. S. 9· acruellement appelle Ie dittria de 

Gafpe:, tel qu'il eft defigne dans la 
proclamation du 24 Juillet 1788. 
II a Ie droit de choifir un nlembre 
pour l' Affemblee, dont "I'eletl:ion 
doit fe faire premierement a Gafpe 

St. 42: C. m. e~ite 1 Carline. I,e retour peut 
c. 3· s'erendre jufqu':l cent jour a 

c?mpter de la date du writ d'eIec
pop. 
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GREFFIER DE LA- CHAM- RtgJ,·r. 

BRE D' ASSEMBLE'E. Auffitot d > 1Il~':"te. 
que l'orateur a pris la chair Ie gref-
fier doit lire les entrees faites dans 
fes regiftres Ie jour auparavant, afin 
que s'il fe trouve des erreurs elles 
foient corrigees. Lorfque fix mem- ,je h ,I.vif-on 

b . 1'. \0 of! d ,Ie I. :'~l1Ihre res reqmerent lUI' une llVI lOn e' :. 
h chambre que le" noms ioient pris, 
Ie greffier clait entrE-r fur les regif-
tres les noms de crux qui ont vote 
pour et cOntrE'. Il doit tenir le dl1 1'>",nal 

journal de la ch'ambre fur deux re- I. 

giftres, dans l'un des quels il entre 
tous les procedes de b chambre et 
les rapports de comites en Fran~oisJ 
et dans l'autre les memes chofes en 
Anglois. Il uuit, OU fon depute, d". m~" .,," 

lire dans 1a langue qui n'eft pas fa- ~. 

rtliliere a l'orateur, les motions qui 
font prefentees. Quandun bill eft lu ole. ' d!, I ,,~. 

d I h b 1 ffi d · lies. 7' 
ans a c am re, e gre er on en 

certifier 1a leCture au dos du bill et Ie 
temps qn'elle a ete faite. Le greffier, ib. 3. 

ou fe'3 affiftants, doivent traduir~.rles 
bills Fran~ois dans la langue Ang-
loire et Ie:; bJHs Anglois dam la 
Janoue Fran~oite" Le greffirf doit ib. @. 
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lire en Fran~ojs et en Anglois les 
bills referes aux comites de toute 

ib. 9. la chambre. Quand un bill eft pat:' 
fci dans Ia chambre, Ie greffier doit 
Ie certifier et en noter la date au 
bas d'icelui. 

1'r"c1amatir,n HAMPSHIRE. Ce comte com-
du 7 ~.;d;, 

'7<):. prend toute ceae partie de la Pro-
vince fur Ie cotc nord du fieuve St. 
Laurent entre Ie cote Eft du comte 
St. Maurice et une ligne parallele 
a icelui courant de l'angle fud oueft 
d'une etendue de terre commune
ment appellee Ia Seigneurie de St. 
Gabriel, enfemble avec toutes Ies 
ifies dans Ie dit fIeuve les plus pres 
du dit comte et lui faifant face en 

St. 4"· G. m. tout ou en partie; il a Ie droit de 
c. I. ~. 9· chofir deux membres pour l'affem

blce, dont I'election doit fe faire 
d'abord en Ia paroiife de Decham
bault et enfuite en celIe de Ia Pointe 
aux Trembles. 

Proc!amat;e>n HERTFORD. Ce comte com
du 7 Mai, prend toute cette partie de ]a pro-

171)2. 

vince fur Ie cote fud du fieuve St. 
Laurent entre Ie cote occident:ll du 
comte de Devon et une ligne paral. 
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l~lle a icelui courant de rangle nord 
Eft d'une etendue de terre CGm· 
munement appellee la feigneurie 
de Lauzon ou Pointe Levy enfem
ble avec to utes les ifies dans Ie dit 
fleuve les plus voifines du dit' comte 
~t lui faifant face en tout ou en par-
tie. It a Ie droit de choifir deux S,t. ~:. (:. III. 

C. I. O. ~. 

membres pour l'afl"emblee dont i'e-
lection doit fe faire a St. V J.

lier. 
. HUISSIER DE LA VERGE R'g/<'" 

du lI'IU1U;11 

NOIRE eft un officier du Conieil 4. 

Legifiatif qui vient annoncer Ies 
mefl"~ges ; quand il eft a la porte de 
la chambre d'aIfemblee Mr. l'Ora-
teur doit prendre la chair qu~lque 
foit Ie nombre des membres pre
fents. 

HUNTINGDON ce comtc Pr.,l~m"ti'm 
comprend tout Ie reft'2 de Ia pro- ~~l)Z: ;·!ai 

vince fur Ie cote fud du fleuve St. 
Laurent enfemble avec toutes Ies 
ifies dans Ie dit fieuve et la rivie~e 
Sorel autrement appellee Richelieu 
ou Chambly les plus voifines du dit 
comtc. Il a Ie droit de choifir St. 40. G. lIT. 

peux membres pour l'affemblee c. I. S. I). 

E j 
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dont l'eIe{tion fe fer~ d'abord a St. 
-Philippe enfuite a Chateaugay. 

HUSTINGS n'eft autre chofe 
dans ce pays qu'un petit batiment 
en bois fur Ie quel font places l'of~ 
[icier rapporteur, les candidats et les 
ecrivains lorfq ue l'eIeCtion fe fait, 
furtout lorfque Ie Poll eft demandc. 

Sr. n r.. Ill. Or comme I'ereetion de ce bati
c. j. , ~. ment coute queIque chofe il eft 

regIe qne les frais en feront filppor
tes par les candidats qui l'auront 
demande. 

~'4o.r .. lIT. INDENTURE eft un acte paife 
c. I. S. /4. entre l'officier rapport~ur et la ou 

les perfonneselues, en prefence au 
moins de trois electeurs et f:ms leur 
feings et fceaux refpectifs dont une 
expedition fera remife a l'infiant a 
chaque partie clue ou a fon repre
fentant et l'autre fera annexee au 
writ d'election pour etre tranfmise 
au greffier de 1a Couronne en 
Chancellerie. 

St. ~I.C,m. INSTRUCTIONS. Le Cou
c. 31. S. p. verneur doir d'apres les infiructions 

qu'il tient' de fa Majefie, donner 
ou retenir la fanction royale aux 
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bills, ou les referver jufqu'i ce Ie 
bon plaifir de S. M. [oit connu, 
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il a pareillemcnt des inftruCtio113 au \ ("'e~ idem 
• S. 35. 3(', 37 

fUJet de l'dabliffement d'un clerge 
proteftant dans ce -pays. 

JOURN AL DE LA CHAM- R,gln. 

BRE D' ASSEMBLE'E. On doit !~saR~j:~~~'~~ 
inferer dans Ie journal, l'heure a la mcnts de 1 .. 

11 1 h b 'fl.' - chamhre que e a c am re sell aJournee 3. 

faute de quorum, ainfi que les noms 
des membres prefents alors. aufii- dcs minut~s 

tot que l'orateur aura pris fa place, I. 

Ie journal des entrees uu jour pre-
cedent fera Iu. Le journal doit etre du Journal 

tenu fur deux regifires un en Fran- I. 

c;ois et l'autre en Anglois, dans cha-
cun des quels feront entres, en Fran-
c;ois dans Ie regifire Fran~ois et en 
Anglois dans Ie regiftre Anglois, 
les rapports des comites generaux 
ou fpeciaux, les adreffes, et les 
meffages ainfi que les tranfactions 
o1Jdeliberations de lachambre. 

KENT. Ce comte comprend P,u<\"mation 

toute cette partie de la province fur uu "I ~""" 
17<):1· 

le cote fud-Eft du fleuve St. Lau-
rent entre cette riviere et la riviere 
Sorel dit Richelieu ou Chambly et 

E2 
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entre Ie cote occidental d'une eteii
due de terre communement appel
lee ]a Baronie dt! Longueiiil, en
femble avec toutes les HIes dans Ie 
dit fleuve St. Laurent les plu'!> voi .. 
fines du dit comte, et lui faifant 
face en tout ou en partie et auffi 

k ~o. G. 1lI. avec toutes les HIes dans la dite 
c. I. S. y. riviere Sorel, Richelieu ou Cham-

bly les plus voifines du dit comte et 
de ce cote vis-a-vis d'icelui en tout 
ou en partie. II a Ie droit de choi
fir deux membres pour l'aff"emblee 
dont l'election fe fera a ~ongueuil. 

RuIn LANGUE ANGLOISE ET 
d'.l Jou~nal FIJ NCO SE C d 

I. :loA I. es eux langues 
etant en ufage dans ce pays, la 
chambre a bien vu la neceffite de 
les conferver toutes deux, en con
fequence elle a regIe que fon Jour-

ii-. l. nal feroit tenu fur deux regiftres 
dans l'un des quels les procedes de 
la chambre et les motions feroient 
ecrit en langue Fran\'oife et dans 
l'autre en langue Angloife, de 
meme que les rapports des comites 
generaux et fpeciaux, adreff'es, mef
f.'1ges et autres deliberations ou 
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tranfaftions de la chambrc. Lee; 
motions doivent etre lues dans lec; ih. 3· 

deux langues par l'orateur avant 
d'Ltre debattues, s'il poffede ces 
deux langues, Ii non Ie greffier eu 
ion depute les lira dans 1a langue 
qui n'eU: pas familiere a l'oratcur. 
Les bills relatifs aux loix crimineHes lieS ;,;11< pub. 

d' Angleterre en force en ce pays h" 2. 

ainfi qu'aux droits du clerge protes-
tant ieront introduits dans la langue 
Angloife et ceux qui concernent Irs 
loix, coutumes, ufages et droits ci-
viIs de cette province feront intro-
duits dans la langue Fran~oife. Ceux ib. 3· 

introduits dans la langue Fran~oife 
feront traduits en Anglois et ceux 
introduits dans la langue Angloiie 
feront mis (,>n Fran<Jois par Ie gref-
fier ou fes affiftants d'apres l'ordre 
,qu'il en recevra et avant qu'ils pui£: .. 
fent etre Ius pour la premIere fois ; 
apres qu'ils auront ete ainfi traduits 
il feront toujours Ius dans les deux 
langues ; bi~n entendu pourtant 
que chaque membre a Ie droit d'ap
porter un biUdans fa propre langne; 
mais aprcs qu'il fera traduit il fera 

E3 
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confidere etre dans la 1ant(ue de 1a 
loi a Iaquelle Ie dit bill aura rapport. 

j" bill' pub- LECTURES. Tout bills avant 
lies~. d'etrOe Ius pour la premiere fois doi-

ib. 4. 

iu. ('. 

b. 7. 

b. 7. 

vent etre mis dans les Iangues Fran
<Joife et Angloife. Aucun bill ne 
fera remis a un comite, ni amende 
amoins qu'il n'ait ete Iu deux fois. 
Tout bill reccvra trois diffcrentes 
leCtures, chacune a trois differents 
jours, avant qu'il foit pal'fc, excepte 
dans des cas urgents et extraordi
naires ou il pourra etre Iu deux ou 
trois {ois dans uno jour. Quand 
un bill ell: Iu dans Ia chambre 
Ie greffier doit en certifier la 
leCl:ure, et Ie temps au dos d'icelui. 
Les bills referes a des comites de 
toute Ia chambre doivent l tre pre-
mierement Ius en Fran~ois et en 
Anglois par Ie greffier, puis par Ie 
pre{ident et enfuite debattus daufe 
par daufe. Tous papiers mis de
vant Ia chambre ou referes a des 
comites doivent etre de droit Ius 
une fois par Ie prefident a la table 
ou par Ie greffier, mais une {ois Ius 
il faut une motion pour les faire re-
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lire de nouveau et s'il y a objeClion 
on prendra Ie fen,s de la chambre 
ou du comite. Chaque rnembre·a 
Ie droit de demander que Ia propo
£Ition ou motion en debat foit Iue, 
mais non pas de maniere a inter- ' 
rompre un membre qui parleroit. 
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LEINSTER. Ce comte com- Pro, tarnation 
,1 • d 1 du 7 :\111, prenu toute cette partle e a pro- 17')7.. 

vince fur Ie cote nord des rivieres 
St. Laurent et Ottawa entre Ie co-
te Eft du comte J'Effingham et une-
l,igne courant nord-ouell: de l'angle 
fud oueft d'une etendue de terre 
communernent appellee Ia feigneu-
rie de St. Sulpice enfemble avec 
toutes les ifles daps les dites rivieres 
St. Laurent et Ottawa les· plus 
voifines d u dit cOlnte et lui faiiant 
-face en tout ou en partie. Ce com- St. ~o. G, 111. 

te a Ie droit de ch9itir dettx mem- l. I. S. y. 

bres pour l'affemblee dopt l'eleCtion 
do it fe faire en la parpiffc de l' Af
fomption. 

L E TTR ESP ATENTES. R'~{'~, 

Q d b'll r. ~,des bill, pri, uan un l lera apporte a la \'to. 6, 

chambre pour confirmer desJettres' ' 
patentes, une copie des clites lettres 
<loit etre anncxee au bill. 
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~f • .ll. r.. III. LOIX. Sa Majette eft autori1ce 
c. 3l. s. 2 • a faire par et de l'avis du con1eil 

legiflatif et de l'alfemblee du Bas 
Canada des loix pour la tranqyilli
t[., Ie bonheur et bon gouverne .. 
ment de la province, les dites loix 
flljettes a la fanction du gouver
neur et pourvu queUes ne repug
nent pas a l'aCl:e conftitutionel. 

ib. s. H· Les loix en force dans la province 
lars de l'etablilfement du parIement 
provincial font continuees telles 
qu'elles etoient, filjettesallx change
ments que ]a legiflation ju'gera a-

R!;I'r. propos de leur faire. Les bills re
I,s hill, r"'~ latifs aux loix criminelles d' Angle-

),.. z. 
terre en force en ce pays, ain Ii que 
ceux relatifs aux droits du clerge 
proteftant doivent etre introduits 
dans la langue Angloile et ceux re
latifs aux Ioix, coutumes, ufages, 
et droits civils de cette province 

(t,- ; dans la langue Fran~oife. Le texte 
fera confiJere etre dans la langue 
de Ia loi auquclle dit bill aura rap
port. Les loix pour etre parfaites 
doivent avoir la concurrence des 
dcux chambres et ]a [anction du 
gouverueur. 
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MAITRES DE POSTE. I1s ne S,t. ~) .. C 1;1. 
. ~ . C. I. S. 1. 

peuvent etre officiers rapporteurs. 
MEDECINS ils ne pcuvent etre ill. 

officiers rapporteurs. 
l\IEMBRES DE L:\ CH :\1\1- Le /';'.Iam. 

BRE D' ASSEMllLE'E~ ils repre-
fentent Ie corps entier de la com
munaute. Leur nombre ne fera St.:;T. G. llf 

pas moins de cinquante. 115 font c· 31. S. 1: 

choifis en campagne par les propri- ib. S. n. 

etaires de terre en franc alleu, fief 
ou roture de la valeur annuelle et 
nette de 40s. et dans les yilles par 
les proprietaires de biens fonds de 
la valeur annuelle de £5 fierling 
et par les locataires qui ont paye 
pendant un an un loyer de £ 1 0 fter-
ling. Les membres du confeil le- ib. s. 2.1. 

giOatif, les miniftres, pretres, ec
clefiaftiques ou precepteurs de l'e-
glife Anglicanne, Romaine ou de 
toute autre religion ne peuvent etre 
elus membres de l'affemblee. Les 
feules qualifications exigees des 
membres de la chambre d'aifemblee 
du Bas Canada font qu'ils ayent lb. S. 2.:. 

21 ans accomplis, qu'ils foient fujets 
naturels ou naturalifes par aete du 
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parlement, ou devenus tels par 
'b droit de conquete. lIs font elus l • s. 2.7. 

pour quatre ans et doivent etre con-
voqucs au moins une fois l'an. 

ib. S. 2.8. Toutes les queftions fons decidees 
dans la chambre par la majorite des 
voix des membres prefents alors. 
Les membres avant de fieger ou de 
voter dans l'aff'emblce doivent preter 

,t,o s. 2.9. Ie ferment de fidelite mentionne 
dans l'article 29 du Statut de la 31 
de G. III. ch. 31. ,L,es regles que 
les membres doivcnt obferver dans 
1a chambre pour en prcferver 1'or
cIre et Ie decorum font, quand la 

R'C1a ' h b ' . I b ,i< •• 1I<mblee. C am re 5 clJourne es mem res 
et ajournc- doivent refter a leurs places ref pec
ment~. tives jufqu'a ce que l'orateur quitte 
du qULrum la .chair. Ouinze membres, l'orateur 

I. compris, forment Ie quorum et 
peuvent proceder aux affaires. 

des fT'tmbre. Tout membre avant de parler doit 
I. fe lever t&te nue et s'adreifer a 1'0-

i~. 2. rateur. Quand plufieurs rnembres 
fe levent en meme temps pour par .. 
ler, l'orateur nommera celui qui 
parlera Ie premier, mais les autres 
peuvent appeller a la chambre de 
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1a d\!ciiion de l'orateur, s'ils' n'en 
font pas contents. Tout mf'mbre Ib, 3. 

prefent quand on pofe une quef-
tion pour une divinon de la cham-
brt' doit voter pour ou wntre, a 
moi~s que la chambre ne l'excufe 
ou qu'il ne foit intereffe dans la 
quet1:ion. Lorfque l"orateur pofe ib. ... 

une queftion aucun ~embre ne 
doit fortir ou traverf"er la chambre. 
Ql\aml un membre parle, on nc 
doit tcnir aucun propos pour l'in
terrompre, excepte pour l'appeller 
a. l'ordre, et perfonne ne do it pal:' 
fer entre lui et la chair. Un mem- ih. s. 
bre appelle ~l l'ordre doit :;'aifoir, 
amoins qu'il ne lui foit permis de 
s'expliqner, s'il appelle a la clllm-
bre, Ie cas fera decide 6ns debat. 
Les melllbres ne doivent parler qu'- ii}. (, 

avec refpeet dn Roi et des membrcs 
de la famille roy:tle ainfi que de la 
peri'onne qui aura l'adminiftration 
du gouvernement <ie ceUe province, 
ils ne doivent point faire uf.'lge de 
propos indecents on impropres con-
tfe les procedes de la chambre ou 
coutre quelque membre en partil.'ll-

fi9 
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: h. 7. 

ib, 10. 

ib. 12. 

MEl\I MEM 

lier, ils ne doivent parler que de Ia 
chofe en queflion. Chaque mem~ 
br.e a Ie droit de demander que la 
propoGtion ou motion f oit lue, lors 
du debat, mais non pas de maniere 
a intcrrompre un membre qui par
Jeroit. Aucun membre ne parlera 
plus d'nne fois fur une meme quef
tion dans la chambre, bns ia per
mii1ion, excepte pour s'expliquer, 
mais f.·ms pouvoir introduire une 
nouyelle matiere. Tout membre 
peut demander que les etrangers 
vuident la chambre et l'orateur <.loit 
aufiitot ordonner au fergent d'ar
mes de faire executer cet ordre, 
fans debate Il eft recommand6 aux 
membres qui veulent fortir pendant 
la feane e de dire au fergent d 'arm(s 
1 'endroit Oll on pourra les trouver 
en cas de befoin. Aueun membre 
ne pourra pendant une feffion s':lb-
fenter plus d'une feance a la fois, 
fans une permiffion expreife de la 

,;" ctranncrs chambre. Chaque membre prefent 
c." a la cham bre peut, donner un billet 

a qui bon lui femble pour refter. 
dans. Ie bas de la chambre, mai~ 
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fans liege. Lee; membres dont les des E'<t'\'"ns 

les eleB:ions font conteitces ont " 
droit d'av{'ir une lifte des perfonnes 
contre les votes des qu'elles on ob-
jeB:e et des raifons d'objeB:ions, et 
iis doivent en fournir une pareille 
, r \ 
a la partie adverle. Les membres ib. ~. 
dont on fe plaint pourront etre en
tendus i leurs places tant fur Ie me-
rite que fur Ie temoignage, mais ils 
doivent fe retirer ayant que la quef-
tion foit mife. Quand les temoins 
au foutien des requetes ont ete 
queftionnes et tranfqueftionnes par 
les parties, tout membre peut fou-. 
mettre ;l l' orateur des queftions par lb. II. 

ecrit, que celui ci met au tcmoin 
amoins qu'il ne les jllge pas conve
nables, dont c{'pendant Ie membre 
peut appeller a la chao_bre. Si 
quelques parties, ou leurs avocats ou 
leurs temoins parloient in decem- ib. .6. 

ment de queIque membre ou des 
regles de la chambre ils pourroient 
etre appelles it l'ordre par tout 
membre qui, fe levant a fa place, 
reclamera Ie privilege. Six mem- ,oe la di"i{j~. 
bres de lachambre requerant, fur de l~ <!la,nbre 

F I. 
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d~J ",nqllCtes 

une divifion, que les noms foient 
pris, Ie greffier doit faire l'entree 
fur les regiftres des noms de ceux 
qui ont vote pour et contre. Les 
membres qui prefentent des re-I. 

quctes, memoires et autres papiers 
a la chambre font refponfables qu'
iis ne contiennent rien d'impropre 
ou d'indecent. 

MEPRIS. Quiconque refufe d'o-
R(~fa b· d· l' ft :It! r.IeCiions elr aux warrants e orat~ur e 

I~. confidere coupable de mepris envers 
la chambre, et fujet a etre arrete 
par Ie fergent d'arines. 

Journal de h MESSAGES. L~s regles adop
chambre de tees en 1792 au fUJet des meffa
&
803. P.295 ges envoy~s au confe~l legiilatif 

furent chan gees en 1803, et il fut 
refolu alors que Ie maitre en chan .. 
cell erie du confeil legiilatif feroif 
re~'u en qualite de leur meifager, 
a la table du greffier, les membres 
allis, ou il dellvreroit les meffages 
du confeil legiflatif, et que les mef. 
fages de cette chambre feroient por
tes par un feul membre de cette: 
chambre au confeil legiilatif, lequel 
eft re~u a la barre ou Mr. l'orateur: 
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fe rend, les membres affis. On fuit R'!!'~. 
pour nommer les meffagers la meme des ru~~'t.'. 
methode que· pour nom mer les 
membres d'un comite. Celui qui 
a fait Ia motion pour Ie meffage a 
Ie droit d'en et~e, et celui ~ui a ete 
c~ntre ne peut dre nomme. 

MINISTRES. Les minifrres de St. 3'. G. m' 
l'egliCe Anglicanne, au de toute au- c. 31

• S. 81' 

tre, ne peuvent etre elus membres 
de l'affemblee provinciale. 

MON fREAL. Le comte de Proc\amatioQ 

Montreal comprend l'Ifle de Mon. du 7 r.ili 
• • 1792 • 

treal amfi que tout ce qm compere 
la cite et ville de Montreal. Il a Ie s G IU 

droit de choi fir deux membres pour c
l

: :.°'5.;,. . 
l'aflemblee dont l'eleCl:ion doit fe 
faire en la paroiffe St. Laurent. 

La cite ou ville de Montreal eft Prochmalir>D 

d· . r- d ; d ll. flu 7 Mai IVllee en eux partles ant une ell l7\1z• 

appelle Ie quartier Eft et l'autre Ie 
quartier Oueit, chacun des quels 
quartiers a 1~ droit de nommer deu~ 
membres pour l'affemblee~ 

MOTION. Une motion n'eit 
h r.' fi . R,~!rt. autre COle qu une propo It IOn par de. moti"n, 

ecrit qu'un membre r~met it l'ora- ". 
teur pour etre foumife a la chambre; 

F2 
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it. 4. 

I~. S. 

ih. fl. 

il>. 8. 

ib. 9. 

MOT MOT 

mais l'orateur ne la foumet pas a .. 
moins qu'elle ne foit fecondee par 
un autre membre; elle ne doit etre 
debattue qu'aptes qu'elle a ete lue 
dans les deux langues. U ne fois 
lue par l'orateur elle eft cenfee dans 
la poffeffion de la chambre, elle 
pourra cependant etre retiree avec 
la permiffion de la chambre avant 
d'etre decidee ou amendee. Quand 
une queftion eft agitee aucune mo .. 
tion ne doit etre re(jue amoins que 
ce ne foit pour l'amender, la com ... 
mettre a un . comite, l'ajourner, ou 
pour la quefiion prealable, ou pour 
ajourner la clnm.bre. La queftion 
prealable exclut de tout amende
ment ou debat fur la motion prin
cipale. On ne peut propofer au
cun amendement fur la <Jueftion 
principale jufqu'a ce que la motion 
de reference a un comite foit deci
dee. Toutes les queftions foit en 
comite foit dans la chambre feront 
mifes fuivant l'ordre qu'elles auront 
ete propofees. Une motion avec 
un preambule ne fera pas admife. 
Toute motion faite dans 1a chambre 
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pour aide, fubfide, impot ou charge d .. ~;del et 
r. 1 1 fc . ., 1 f ubfidcI I lur e peup e era aJournee a te 
jour que la chambre fixera pour 
etre difcutee dans un comire gene-
ral, dont Ie rapport fera fait avant 
qu'il foit patTe aucune refolution 
ou vote fur I'objet en queftion dans d d 

• es or res dw. 
la chambre. L'ordre du Jour a ]a jour I. 

preference fur toute motion devant 
la chambre. 

NORTHUMBERLAND. Ce Prodam"t;on 

comte comprend tout Ie refte de la du 7 Mai, 

province au cote nord du fteuve St. 1791.· 

Laurent et fur Ie cote Eft du comte 
de Quebec, avec l'IfIe aux Coudres 
et les autres Ifles dans Ie dit fleuve 
les plus voifines du dit comte et lui 
faifant face en tout ou en partie, 
except.§ l'Ifle d'Orleans. Il a ]e 
droit de choifir deux membres pour St. 40. G. m, 
l'atTemblee dont l'eleCl:ion ie fera en c. I. ~. g. 

la paroiife Ste. Anne enfuite en 
ceUe de St. Pierre de la baie St. 
Paul. 

OFFICIERS RAPPORTEURS 
Sont des perfonnes nommees pour 
Erefider aux eIeaion~. C' e~ Ie St. 40. c. m. 
,Gouverneur de la provmce qUI les c, I. S. I. 

F3 
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ib, S. 2.. 

ib. s. 3. 

ib, S. 4. 

ib. S. 6, 

iii. S. 7. 

ib. S. 8. 

OFF OFF 

nomme. Elles ne font point tenue5 
de remplir cette charge plus d'une 
fois. Quiconque refufe d'en -faire 
Ie devoir lorfqu'il eft nomme pour 
la premiere fois ell: fujet a une a
mende de £25 courant. Les per,
pertonlle~ exemptes de cette charge 
font les membres du confeil legi£la
tif, de la chambre d'affemblee et 
de tout ordre religieux, les mede
cins, chirurgicn~, metiniers e't ll1ai
tres de pofie, ainfi que ceux qui ont 
atteint foixante ans ou plus. Les 
officiers rapporteurs doivent etre 
domicilies et qualifies comme les 
ele8:eurs des comtes, cites ou 
bourgs pour les quels ils font nom
m~s. Un officier rapporteur peut 
etre elu pour reprefenter un autre 
endroit que celui ou il eft officier 
rapporteur. II doit preter ferment 
devant un magifirat qu 'il n'a pas ete 
fuborne par qui que ce foit et qu'il 
procedera fans partialite &ca. II eft 
autorife a appointer un clerc pour 
l'affifier au poll, au quel il fera 
preter tennent d 'agrr auffi fans par ... 
tialite. Chaque officier rapporteutJ 
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a Ia reception du writ qui lui eft a
dreife, doit ecrire au dps d'icelU.i Ie 
jour qu'il l'a re<;u, et dans les dix 
jours fuivants il fera, un dimanchej 
a l'iifue du fer,vice divin, publier et 
afficher un avertiifement a la porte 
de chaque eglife ou chapelle dans 
chaque paroiffe, cite, ville, bourg 
ou comte pour Ie quel l'deC1:ion 
doit fe faire, qn'elle fe fera a tel lieu 
jour et heure qui ne fera pas moins 
de huit jours ni plus de quinze a
vant Ie premier jour fixe pour la 
faire, et lorfqu'il n'y aura pas d'e
glife ou de chapelle Ja publication 
et l'affiche s'en fera a l'endroit Ie 
plus public du comte ou de la pa.
roiffe foue; peine de £ 10. Les offici
ers rapporteurs font obliges de faire 
refpeC1:ivemcnt les eleC1:ions pres des 
eglifes dans les paroiifes et aut res 
lieux fixes par l'aC1:e de la 40, G. 
III. C. !. s. 9. et Ll ou il y a 4eux ib. s. 9. 

places defi.gnee~ pour les eleC1:ions 
ils doivent ouvrir et commencer Ie 
fecond poil Ie troifieme jour apres 
la conclufion du premier, !i toute 
fois il y a une communication par 

6'1 
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terre entre les deux places d'elec-
ib. s, 10' tion. Avant de proeeder a l'elec

tion l'offieier rapporteur fait une 
proclamation ordonnant Ie filenee 
pendant Ia lecture du writ de fom
mation, enfuite il requiert les elee
teurs prefents de nommer la au Ie! 
perfonnes qu'ils voudront ehoifir 
pour leur reprefentant a l'affemblee. 
Si les eandidats ou leurs agents et 
les elecreurs eonviennent que telle 
ou telles perfonnes, fuivant que Ie 
cas y eehet, eft au font elues, alors 
jl clot l'elecrion et proc1ame que 
telle ou telles perf annes eft ou font 
elues membres de l'affemblee ; mais 
fi quelqu'un des eandidats ou leurs 
agents, ou fi trois eleaeurs alOl's 
prefents ne eonviennent pas que 
l'eleCtion doive etre clofe fur Ie 
champ, et s'ils demandent un poll, 
l'officier rapporteur, dans ce cas, 
proeedera a reeevoir les votes des 
elecreurs et ales entrer dans un 
livre qu'il tiendra ou fera tenir ; 
dans Ie quel livre feront entres les 
noms des voteurs, leur qualites, ou 
font fi tues leurs biens, pour qui i1~ 
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votent et les objeCtions qui leur 
fontlfaites. Dans les com:tes OU il 

-y a deux places fixees pour la tenue 
4;lu Poll,. !' offu:icr rapport~ur ne 
pourra tenir Ie poll i la premiere .... 
place plus de quatre jours, pendant 
au moins huit heures chaque jour, 
entre hu~t heures du matin et fix 

. heures du foir, enfuite il ajourriera 
le poll a la feconde place, fi toute 
fois il en eft requis par quelqu'un 
des candidats ou leurs agents ou par 
trois ,eleCl:eurs alors prefents., 1'0f-
ficier rapporteur peut clore en tout ib. 5, J t. 

temps du confentement de tous les 
candidats ou de leurs agents l' elec-
tion tant a la premiere qu'a la fe-
conde place, s'il n'a ete donne au-
cune voix dans l'espace d'une heure 
auparavant ; tout ele.Cl:eur prefent 
pent fe declarer reprefentant de 
quelque candidat abfent fans que 
pour ce il foit befoin d 'un pouvoir 
fpecial. Le poll doit etre tenu foit ib.:S. 11. 

dehors foit dans quelque batiment 
pres de l'eglife paroiffiale dans Ie 
comte ou fe doit faire l'cleCl:ion, 
pourvu que ce ne foit pas une ta. 

'-
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ib. S. J 3. 

lb. S. 14. 

ib. S. IS. 
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verne, au un cabaret, et que }'acces 
en fait libre a tout elell:eur. L'of. 
ficier rapporteur, au fon clerc af
fiftant, ne pourra refufer Ie vote 
d'aucun elell:eur amoins que tous 
les candidats ou leurs agents ne con
viennent qu'il n'eft pas qualifie, et 
dans Ie cas d'objeaion par u~ can
didat ou fon agent au vote d'un 
elell:eur l'officier raPRorteur, ou fon 
clerc, entrera dans Ie livre du poll, 
vis-a-vis Ie nom de l'elell:eur, Ie mot 
objeEle. Auffitot l'eleaion clofe, 
l'officier rapporteur la proclamera a 
haute et intelligible voix aux elec
teurs prefents et fera un Indenture 
entre lui et la ou les perfonnes 
clues, en prefence aumoins de trois 
electeurs et fous leurs fignatures et 
fceaux refpeaifs, dont une expedi
tion [era remife a l'infiant a chaque 
partie elue ou a fon reprefentant, et 
l'autre fera annexee au writ d' elec
tion, ainfi que Ie ferment de l'offi
cier rapporteur et de fon clerc, et Ie 
tout fera transmis au greffier de la 
couronne en chancellerie. L'of
ficier rapporteur s'il en eft req.uis 
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par' quelqu'un des candidats ou par 
leur agent fera preter ferment a 
tout ele£teur qui viendra voter, qu'il 
a atteint I' age de 21 allS, qu'il n' a pas 
encore 'Voti Ii ceUe eleBion, it qu'il pos-
Jede un hien dans Ie comle de la 'Valeur 
ammelle et neUe de 40s. Qlliconque 
refufera de preter ce ferment ne lb. s. 16. 

fera pas 'admis a voter. Aucun of- ib. S. 19' 

ficier rapporteur ne doit prendre 
partie a l'ele£tion qu'il tiendra en 
favorifant au influencant au en fai-
fant favorifer au influencer pour 
quelque candidat. Il doit fe com-
porter avec integrite et impartialite, 
prendre et entrer, au faire prendre 
.et entrer fidellement les votes des 
.ele£teurs dans Ie livre du poU, fous 
peine de £25 d'amende. Les fa-
laires alloues aux officiers rappor- St. 43· c. m. . c. s. S. 2.. 
teurs font comme fUlt. 

Pour etre prefent a chaque elec
tion £3. 

Pour remplir chaque notice, 
indenture et autres ecritures necef
faires 5s. 

,En ontre par chaque Iieue pour 
~nvoyer appofer les notices dans 
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chaque paroiife tant en all ant qu'en 
revenant Is. 

Si Ie poll dure plus d'un jour 
l'officier rapporteur aura pour cha
que jour £ 1. 

Et fon clerc par chaque jour lOs. 
Si l'officier rapporteur ne refide 

pas dans l'endroit ou fe tiendra Ie 
poll il lui fera alloue Ie prix de la 
pofte pour Ie voyage, ou les frais rai
fonnables, 5'il eft oblige d'aller par 
eau. 

l:!. 3'. c.m. ORATEUR. L'orateur du con-
c. 3" S. 12.. r.·1 I 'il 'f ft - d . Jel egl atl e nO;}Jm e et emlS 

par Ie gouverneur. Celui de la 
chambre baffe eft nomme par Ies 
membres, mais fujet a l'approba .. _ 
tion et confirmation du reprefen
tant de S. M. en cetre province. 
Quant a la maniere de proceder a fon 
eleCtion, les excufes qu'il doit faire, 
fa prefentation au Gouverneur, et 
les privileges qu'il rec1ame voyez 
la traduCtion de la Lex Parlia11lf'JI
lario depuis /a page 25~ jufqu' a 260. 

Rtglt1 L' ft 'r-" , 
des affemblces orateur e autOrIle a aJourner a 
tt ajOtlrne. trois heures apres midi faute de 
rr.rn~5 I. 

quorum. Sur l'apparence d'un quo-
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rum il do it prendre Ia chair et ap- du quorum 

peller les membres a l'ordre. L'o- ; 
rateur prendra toujours la chair 
quand l'huiffier de la verge noire ib. 4. 

{era a la porte, queIque foit Ie 
nombre des membres prefents. 
L'orateur eft charge de faire obfer- dol·ur.tour 

ver l'ordre et Ie decorum dans la I. 

chambre, il decide toutes les quefi:i.-
ons d'ordre, fauf appel a la cham-
bre. II ne doit prendre aucune part ,b. :I.. 

aux debats ni voter en aueun cas, 
fi ce n'eft lorfque la ehambre fe 
trouve . divifee cgalement et alors 
il peut donner les raiions de fon 
vote. 11 doit etre debout et decou-
vert lorfqu'il s'adreff"e it la chambre. 
Quand l'orateur eft requis d'expli- ib. J. 

quer un point d'ordre ou de prati-
que il doit citer Ia regIe qui eft ap
plicable au cas, mais l~ms argument 
ni commc=ntaire. Quand plufieurs des mClmbreJ 

membres fe levent en meme temps •. 
pour parler, I'orateur nomme celui 
qui doit parler Ie premier, fi l'on 
n'eLl: pas fatisfait de fa decifion 011 

peut appeller a la chambre, en met-
tant la queftion . !f!..ui !' e.fl It vi Ie 

G 
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premier. Un membl'e appelle 3 

l'ordre doit s~alfeoir amoins qu'it 
ne lui foit permis de s'expliquer, 
s'il en appelle a 1a chambre Ie cas 
fera decide fans debat et s'il n'y a 
pas d'appel la decifion de l'orateur 
fera.fuivie· L'orateur doit ala de
mande de tout membre ordonner 
au fergent d'armes de faire fortir 
les etrangers de. la chambre. 

drs El~aions Quand les temoins produits au fou
J 1. 

ib. 13. 

tie~1 des requ~tes ont ete quefrion .. 
nes et tranfqueftionnes par les par
ties, fi un membre de la chambre 
propore :i l'orateur quelques ques
tions par ecrit il doit les mettre aux 
temoins amoins qu'il ne les juge 
impertinentes, mais Ie membre en 
pent appeller a la chambre. L'o
rateur eft autorife demaner fon 
warrant pour faire venir les temoins 
et produire les pieces dont les par
ties interelfees donnent une lifte 

des comites au greffier. Quand la chambre fe 
1. forlTIe en comite l'orateur doit laif. 

fer Ia chair. Si pendant que la 
St. 40. G. Ill. • l' Il. • L 
Co .. ~. lu. chambre ttent, orateur ell lllIorme 

par un membre a fa place, ou fi 
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pendant les ",acartces, deux mem
bres fous leurs feings et fceaux. l'in
f.orment, qu'u:1e place eft vacante 
dans la chambre par la mort d'un 
membre ou autrement, il en don
nt.'ra avis par ,nrrant au greffier de 
la couronne en ch:mcellerie pour 
qu'il foit emane un nouveau writ 
d'eleEtion. 

ORDRE. L'orateur eft fpecia
lement charge de faire obferver 
l'ordre et Ie decorum dans la cham
bre. Tout membre ou toute partie, 
ou fon avo cat, ou temoin qui parle 
indecemment, de quelque n~embre 
ou des regles de Ia chambre peut 
etre appellc a l'ordre par un mem
bre quelconque qui, fe levant a fa 
place, reclampra Ie prh·ilege. 

75 

ORDRE DU JOUR, n'eO: au
tre chofe qu'une refolution de Ia 
chambre qu'un tel jour elle s'occu
pera de tel objet. Quand ce jour 
eft arrive eUe s'occupe de l'objet 

11.. I: ' des ordrcr dG en quenlOn par prererence a toute jour J. 

autre chofe; c'eft pourquoi on dit 
que l'orJre du jour a la preference 
fur to ute motion devapt la cham-

G2 
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bre. Un ordre du jour tombe par 
un ajournernent, faute de quorum, 
eft la premiere affaire dont la cham. 
bre s'occupe a fa premiere aff"em-
blee. -

1roda:llation ORLEANS. Ce comte com· 
ell 7 Mai, te comprend l'Ifle d'Orleans fituee 

1792.· d 1 ft S L ... ans e euve t. aurent pres 
St. 40. G. IH. Quebec, il a Ie droit de choifir un 
c. 1. s. 9· rnembre pour l'aff"emblee dont l'e

lecrion fe fait en la paroiffe Str 
Jean. 

~, 40. G. Ill. PAR JURE. Quiconque fe fe. 
c. 1. s. Jf>. ra parjure aux eleaions, ou aura 

ete caufe que quelqu'un s'eft par. 
jure, encourra les peines portees 
par les 10ix de ce pays contre les 
parjures volontaires ou Jubornes. 

PARLEMENT BRITANNI. 
QUE. Cornrne notre parlernent 
provincial eft conftitne a l'inftar 
de celui de la Grande Bretagne il 
etoit jufte que nous l'euffions pour 
modele et pour guide dans les cas. 

d_s regIe. de imprevus par les loix et 'regles de ce 
l~ Lhambre r.·1 " , r. I 

2.. pays, en conlequence 1 a ete relo U 

que dans tous les ca~ imprevus on 
aura recours aux regles, ufages et 
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formes du parlement et qu'on s'y 
conformerajufqu'a ce que la cham. 
bre juge apropos de faire des regles 
pour ces cas imprevus. 

P ARLEMENT PRO VINCIAL. 
Notre parlement provincial eft or· 
ganife comme celui de la Grande 
Bretagne, d'une chambre d'aifem
blee qui reprefente celie des com
munes; d'un confeil legiilatif qui 
reprefente la chambre haute et du 
Gouverneur qui reprefente f.'l Ma
jeft§. Les loix pour etre parfaites 
dans ce pays, comme en Angleterre, 
doivent avoir la concurrence de ces 
trois pouvoirs. 

POLL. Demander un poll c'eft 
exiger que l'on prenne noms par 
noms, ou tetes par tetes, Jes votes 
des eleCteurs. Tenir Ie poll c'eft 
prendre les votes des eleCteurs noms 
par noms, ou tetes par tetes. 11 eft 
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ordonne que Ie poll doit etre tenu St. +0. C.m. 
roit dehors ou dans quelque bati. c. I. :So z. 

ment pres de l'eglife de la paroiife 
ou doit fe faire l'eleCtion, pourvu 
que ce ne foit pas une taverne ou 
une auberge et que l'acces en foit 

G3 
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r~. s. 9. 

.~. S. 10. 

ip, S. II. 

4u bills pub-

POL PRE 

libre a tous et chaque eleCteur. La 
ou il y a deux places determinees 
pour faire l'eleCtion, Ie fecond poll 
ne doit etre ouvert et commence 
que Ie troifieme jour apres la con
cIufion du premier, fi toute fois il 
y a une communication par terre 
entre les deux places d'eleCtion, Ie 
premier poll ne durera pas plus de 
quatre jours et fe tiendra au moins 
huit heures chaque jour entre huit 
heures du matin et fix heures du 
foir. L'officier rapporteur ou fon 
clerc entrera dans Ie livre du poll 
les noms, furnoms et qualites des 
voteurs, dans quel lieu font fitues 
leurs biens, pour qui ils votent et les 
objeCtions qui pourront leur etre 
faites. L'officier rapporteur pour
ra clore Ie poll a la premiere ou a 
1a feconde place, du confentement 
de tous les candidats ou de leurs 
agents, s'il n'a ete donne aucun 
vote dans l'efpace d'une heure au
paravant. 

PREAMBULE D'UN BILL. 
lica 8. Le preambule ainfi que Ie titre d'un 

- bill font toujours conuderes en der .. 
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nier, Ia raifon en eft que Ie bill 
peut etre change dans Ia chambre, 
ou dans Ie comite, de maniere qu'il 
lui faut un autre preambule et un 
autre titre. La conc1ufion du pre
ambule doit toujours etre " Qu'il 
" foit done ftatue par la tres Excel
" lence Majefte du Roi par et de 
" l'avis et confentement du confeil 
" legifiatif et de l'aifemblee de la 
" province du Bas Canada conft:i. 
" tues et aifernbles en vertu et fous 
" l'autorite d'un aCte du parlernent 
" de la Grande Bretagne intitule 
" ABe qui rappelle certaines par
" ties d' un aBe paffi dans 10 quator
" zieme annie du regne de fa Ma
"j!fle intituli, " ABe qui pourvoit 
" plus eJlicacement p~ur Ie gouver ne
" ment de la Pl"OVll1ce de fPJtebec 
" dans I' Amerique Septentrionale et 
" qui pourvoit plus amplement at~ 
" gouvernement de la dite province" 
" et il eft par Ie prefent ftatue par 
" la meme autorite, que &ca. 

PRESIDENT DE COMITE·. 
Les membres d'un comite fe choi. 
fiifent a la pluralite des voixyn pre-

79 
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fident qui tient ordinairement un 
journal des tranfactions et refoluti
ons du comite, fi c'eft un comite 
particulier. C'eft lui qui met aux 
voix les queftions et il decide qui 

des comites 
I. des ouis ou des' noms l'auront em-

porte. I1 a la meme autorite que 
~c, bill. pri- l'orateur. Le prelident d'un comi .. 
... ,'. 4. te fur un bill prive ne doit pas fie .. 

ger avant d'en avoir affiche notice 
dans Ie veftibule de la chambre huit 

des comite'. jours d'avance. Quand la cham-
J. bre fe forme en comite, l'orateur 

laiife la chair et Je prefident prend 
la place du greffier a la table. 

5t.3'. c.m. PRETRES, les pretres, cureS et 
c. 31. S. 2.J, ecclefiaftiques de la religion Ro

maine ou de toute autre feae ne 
peuvent etre membres de l'aff"em
blee ni voter. 

PRIVILEGES nu PARLE ... 
MENT. II fei-oit temeraire d'en
treprendre de definir les privileges 
du parlement, auffi fe contera-t-on 
de citer ce que dit Hatzell ler. vo
lume ch. v. p. 196. ace fujet; que 
les communes d' Angleterre dans 
leurs declarations de leurs privile-
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ges ont tOlljours eu en vue de s'af
furer 1 0 • Ie droit d'affifter au par
lement fans etre moleftes par les 
menaces ou les infultes des indivi
dus. 2 o. que leurs penfees et 
leurs attentions ne fuffent point in
terrompues par rapport a leurs 
biens. 3. o. Que la chambre ne fut 
point privee de leurs prefences per
fonnelh:~s, foit par des ordres des 
(ours inferieures, foit par l'arrefta
tion de leurs pe:rfonnes dans les 
caufes civiles, ou ce qui etoit de la 
derniere importance, par emprifon
nement de la part de la Couronne 
pour quelqu'offEmce fuppotee que 
ce fut. EHes n'ont jamais preten
du que leurs membres fuH'ent dif
penfes des pourfuites criminelles ou 
des infraCl:ions de la paix, fcachant 
qu'un privilege qui eft accorde pour 
Ie bien du fervice public ne doit pas 
tourner a fon detriment. La cham-
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bre d'affemblee de ce pays a fimple- des prJ;.ilegcs 

ment refolu que quand une matiere 
de privilege fe prefentera elle fera 
immediatement prife en confidera-
tion. Ceux qui defirent s'inftruire 
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fur cet objet intereKant doivent 
confulter Hatzell et la traduction 
de la Lex Parliamentaria. 

Si. 31. (;. m. PROROGATION. Le Gou
c. 3· S. ",. verneur eft autorife de diKoudre ou 

pro roger Ie pariement provincial. 
QUEBEC. Le tonlte de Ouebec 

Pr-orhmatio" .- d 1 
du 7 Mai comprend toute cette partIe e a 
1791.· province fur Ie cote nord du fleuve 

St. LalJrent entre Ie cote Eft du 
camte d'Hampfhire et une Iigne 
c0'-1.rant nord nord-oueft de I'angle 
Sud-Oueft d'une etendue de terre 
communement appellee Ia feigneu
rie de Beaupre pres de l'embou
chure de la rivicre Montmorency, 
enfemble avec toutes les Iiles dans 
Ie dit fiellve St. Laurent les plus 
voifint"~ du dit comte et lui faifant 
face en tout ou en partie, excepte 
l'Ifle d'OrIeans ; renfermant dans Ie 
dit comte l'etendue de tE-rre com
prife dans les limites de la cite et 

~t. 4'" C. In. ville de Quebec. Ce comte a Ie 
c. I. !>. g. droit de choifir deux membres pour 

l'aifembIee, dont l'ele8:ion doit fe 
faire dans Ia paroiffe de Charles
bourg. La ville et cjte de Quebec 
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eft divifee en deux parties nommees Pr~""IJtlon 
1 h b iT. '1' "h .11 7 1110.. a aute et aue VI Ie. L .lcune Ij':l~. 

des quelles' a Ie droit de no~nmer 
deux membres pour l'afTembl'~e . 
. QUE~TIONS. T?utes 1es quef- St. 3', C,IlI. 

tlOns qUI peuvent s elever fur Ie c. 31. s, a. 
droit d'etre fomme au confeil le-
giflatif doivent (tre decidees par Ie 
dit confeil fujettes a un appel au Roi 
en parlement. Toutes les quefti- lb. s. 2.8, 

ons dans 1a charr.bre doivent dre 
deci.dees a la majorite des voix des 
membres' pre1"Emts. Quand une 
queftion eft en debat, aucune mo- de' mot;"n,,' 

tion ne doit ctre re~'ue, amoins qt;et~;~~' 
queUe ne foit pour l'amender, la re· 
mettrE' a un comite, l'ajourner it un 
certain jour, ou pour la quefiion 
prealable, ou pour ajourner la cham-
bre. La queftion prealable, juf-
qu'a ce qu'elle foit decidee, exdut 
-tout amendement et debat fur la 
quefiion principale. La quefiion ib. 6. 

prealable, doit etre dans l'une ou 
l'autre de ces formes. La qullion 
principale J ra t-tlle maintmlll1t mife ? 
ou, qut la qUd/iOl1 flit mo;11tmont mile. 
Toutes les quefiions, foit en comi- ib. 7 .• 
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te foit dans la chambre, doivent 
etre mifes de fuite comme eUes ont 
ete prefentees. 

4u quorum QUO RUM. Eft Ie nombre 
I. competent de membres dans la 

chambre pour pro ceder aux affai
des a(f~mblm res. Ce nombre doit etre de 
et ajourne- quinze l'orateur compris. Faute 
menU I ' 

. de quorum a trois heures-l'apres 
midi, l'orateur peut ajourner. Ii a 

R~glu. etc refolu que fi lors de la nomina
:6 Janvier tion d'un comite, on oublioit d'en 
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fixer Ie quorum, Ie dit quorum can-
fifieroit d'autant de membres qu'il 
en faut pour faire la majorite des 
membres qui compofent Ie dit co
mite. 

St. 31. G. Ill. RELIGIEUX. I.es membres de 
c. 31• S. 2.1. quelqu' ordre religieux que ce foit 
St. 40. G.m. ne peuve~t et~e membres de l'af
c. I. S. 2. femblee m offiClers rapporteurs. 

REPRESENT ANTS. Le nom ... 
Proclamation • 
du 7 Mai, bre des reprefentants de la provmce 

J79 Z
• du Bas Canada dans la chambre 

d'affemblee eft de cinquante. 
Rt~l'! , R E QUE T E S. Les requetes 

<I~< e"h?,on. contI e les eleEtions doi vent expri-
~{J1HeUt t..S 1 . • fi 

3. mer C ;'l.Irement et avec preCl Jon 
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les caufes de plainte foit contre des 
membres fiegeants foit contre les 
sheriffs, foit contre, les officiers 
rapporteurs. Quant a la maniere de 
pro ceder fur icelles voyez ELECTI-
ONS a la lettreE. Un bill privc d~, hills pri-

ne peut etre introduit que fur re.,. \C> I, 

qutte prefentee par un membre et 
fecondee par un autre. II n'eit pas ib. 2. 

perm is d'introduire aucun bill fur 
requhe tendante a etablirun pcage 
OU;t imp01er des dro!ts pour quel
qu'ouvrage amoins que la dite re-
quete n'ait ete referee ~ un comite 
pour en examiner la matiere et en 
faire rapport a la chambre. Tpu- _ 

~ - des requctes tes req uetes, memOlres ou aut res . I. 

papiers doivent ctre prefentes a la 
chambre par un membre fiegeant, 
Ie quel eit refponfable qu'ils ne con
tiennent rien d'impropre ou d'in
decent. La chambre ne reeoit au- ib. 2. 

cune requete tendante a 'obtenir 
de l'argent pour fervice public a
moins qu'elle ne foit recommandee 
par Ie Gouverneur. 

RET 0 U R S DES WRITS St. 3'. G, 1Ir. 

l)'ELECTIONS.' Il eft ftatue que c. 3· S. 18. 

H 
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les retours des writs d'elecrion doi
vent fe f:lire dans les cinquante 
jours au plus a compter du jour de 
leur date, il n'y a d'exception que 

'}t·c4\~·1II.pour Ie difiriEt de Gafpe dont Ie 
retour eft prolonge a cent jours ·en 
raifon de fon eloignement et de la 
difficulte des trajets. 

RICHELIEU. Ce comte com
~:o, I;m:~:~~ prend toute cette partie de Ia pro-

1,,}l, "inee fur Ie cote occidental du com
te de Buckinghamshire et les lignes 
fuivantes fc;a voir, une ligne COll

rant fud-eft de l'angle occidental 
d'une etendue de terre commune
ment appellee la feigneurie de St. 
Ours jufqu'a ce queUe coupe Ie 
bord Eft de la ri viere Sorel autre
ment dite Richelieu ou Chambly ; 
de 1.1 en mont~nt Ie bord Eft de la 
dite riviere jufqu'aux barnes nord. 
eft d'une etendue de terre commu
nement appellee la feigneurie de 
Rouville et de 1:i par une ligne cou
rant fud-eft aux limites de la pro
vince, enfemble avec les I{]es dans 
Ie fleuve St. Laurent ou lac St. 
Pierre les plus voifines du dit com-
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te et lui faifant face en tout ou en 
partie, et auili les Iiles dans la dite 
riviere Sorel dite Richelieu ou 
Chambly les plus voifines du dit 
comte et lui faifant face en tout ou 
en partie, y compris l'etendue de 
terre formant la ville ou bourg de 
Wil.Iiam Henry. II a Ie droit de St. 40. r .. IlI> 

chOlfir deux membres pour l'affem- c. I· S. 9. 

blee dont l'eleCl:ion doit fe faire en 
la paroiffe de St. Ours. 

SANCTION ROYALE. Les St. 31. C.lII. 

bills pour avoir force de loix doi- c. :p. s. 30 . 

vent etre fanCl:ionnes par Ie Roy en 
perfonne ou fan reprefentant. Dans 
(ette province, c'eft Ie Gouverneur 
Ie Lieutenant Gouverneur ou la, 
perfonne ayant l'adminifiration du 
gonvernement qui, comme repre-
fentant fa Majefie, eft revetu du 
pouvoir de donner ou retenir la 
fanction Royale aux bills, ou de la 
referver jufqu'a ce que Ie bon plaifir 
de fa Majefte fait connu; excepte 

. cependant qu'il ne peu~ l'accorder ib. 

aux bills qui touchent en quelque 
chofe que ce foit au culte religieux 

_ {:!n ce pays, a fes miniftres Oll a leurs 
lf2 
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droits, fans qu'au prealable les dits 
bills ne foient tranfmis au parle ... 
ment Britannique. Ouand a la ma
niere de pro~eder par fa Majefte 
pour donner Ia fanCtion royale aux ' 
bills et dans quels termes il eft d'u
fage de la donner, voyez la traduc
tion de la Lex parliamentaria a la 
page 312 ct 3J3. 

SAINT MAURICE. Ce com ... 
du 7 l'.lai te comprend toute cette partie de 

'7')1. Ia province fur Ie cote nord du 
fleuve St. Laurent entre Ie comte 
Eft de Warwick et une ligne paral
lele a icelui courant de l'angle fud
Eft d'une etendue de terre commu
nement appellee la feigneurie de 
Batifcan, enfemble a\'ec toutes les 
Iiles dans Ie dit neu\'e St. Laurent 
les plus prF.s du dit comte et lui fa i
fant face en tout ou en partie y com
pris I't ~l'nd'.e de terre formant la 
ville et bourg des Trois Rivieres. 
Ce comte a Ie droit de choifir deux 

St. 40. G. II T. b l' Jr b1 - d . , 
C. I. s. 9. mem res pour anem ee ont 1 e-

lection doit fe fa ire en la paroiife de 
machiche et enfuite en ceUe de 
Champlain. 
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S ERG E NT D' ARMES ou R'gltJ. 

porte maffe de la chambre eft un des Ektlions 

officier charge du foin des portes I~ 
et de mettre a execution les ordres 
de la chambre pour arre ter et tenir 
fous fa garde les delinquants qui lui 
font donnes en charge par la cham-
bre. Il doit fur l'ordre de l'orateur des meOlb .. , 

faire fortir les etrangers quancl 10. 

quelque membre defire que les ga
Ieries fe vuident. 

SERMENTS. La preftation du St. 31. C. III, 

ferment de fidelite a un fouverain c. 31. S. j. 

etranger fait pe1;dre la place au con-
feil legii1 atif a celui qui a prete Ie dit 
ferment ainfi que Ie droit heridi-
taire d'y ctre fomme. Les eleCteurs ib. S. 24· 

s'ils en font requis font obliges d'af-
firmer qu'ils font duement qualifies. 
Les· membres ne peuvent ni ne 
doivent £leger dans l'affemblee fans St. 40. C. Ill. 

C. I. S. I.l. 
avoir prealablement prete ferment. 
Les officiers rapporteurs doivent au-
ill preterferment avant que de pro,:, St. 40. C. Ill. 

ceder aux elections ainfi que leurs c. I. S. 6. 

clercs. " .~ ib. S. ,. . 

SOMMAT~ON. Le Gouver- St. 31: C. III. 

_ peur de la provmce eft tenu de fom- c. 3 I. ~. ~ '} . 

H3 
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mer et convoquer Ie parlement pro
vincial aux moins une fois l'an. 

S ~JBSIDES. voyez T AXE a la 
l€ttre T. 

_ SURREY. Ce comte comprend 
Proclamation • d I . J: 
du 7 111., toute cette partie c a prOVInce lUr 
17'12.. Ie cote fud du fieuve St. Laurent 

entre ce fIeuve et la r:viere S0rel 
dite Richelieu ou Chambly et entre 
la ligne iud-eft courant de l'angle 
occidental de l' etendue de terre 
appellee la 1eignemie de St. Ours 
ct une Iigne p<tLlllele a icelle cou
rant de I'angle occidental d'une 
etendue de terre communemcnt ap
pellee la feigncurie de Varennes 
enfemble ~"ec to utes les HIes dans 
Ie dit fleuve St. Laurent les plus 
voifines du dit comte et lui faifant· 
face en tout ou en partie et avec auf
fi toutes les Iiles dans la riviere So
rel dite Richelieu ou Chambly les 
plus voi11nes du dit comte et de ce 
cote vis-a-vis d'icelui en tout ou en 

St. 4C'. 1";. III. partie. Ce comte a Ie droit de 
c. I. S. 9 .. choifir deux membres pour la cham

bre d'at1emblce dont l'eleCtion fe 
fera en la paroi1fe de Vercheres. 



TAX TAX 

T AXE. Afin de tranquillifer 
les efprits et lever tOllS do utes en ce 

9L 

pays il eft declare que Ie Roi et Ie St. 311 G. III. 

Parlement de la Grande Bretagne l'. 3· s. 46, 
ct 47. 

n'impoferont aueun droit, taxe ou 
cotifation en ce pays, fi ce n'eft 
pour Ie reglement du commerce, 
encore feront ils appliques a l'ufage 
du pays. Toute motion faite dans Rtglet. 

la.ehambre pour aide fubtide ill1- de, aides el 
, , fuhfldcs. t_ 

pot ou taxe fur Ie peul),e ne peut 
ttre prife en confideration tout de 
fuite, elle doit etre .Ijournee a Ull 

jour fixe par la chambre pour etre 
debattue dans un comite general 
qui fera rapport avant de prendre 
aucune refolution fur l'objet en 
qu:dbon dans la chambre. Tous 
aides et fubtides accordes ~ fa lVla- ib. z. 

jeit ~ par la legiflation du Bas Ca-
nada font Ie don de l'affemblee 

, [eule. Les bills qui les coneernent 
doivent originer chez elles parce
que a elle teuie appartient Ie droit 
de diriger, limiter et pointer les 
fins, buts, . conllderations, condi
tions, reihiCtions et qualifications 
de ces dons qui font inalterables par 
.le confeillegiflatif. 
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Rp.gf" . 
de. l'lcClions 

8. 

jl>. 10. 

il>. II. 

lb. 13, 

TEM TEM 

TEMOIGNAGE. II ne fera ad. 
mis dans la chambre aucun temoig
nage ex parte ni ajjidavit, fi on p~ut 
produire la perfonne. On entend 
d'abord les temoins a l'appui des 
requt tes enfuite ceux de la partie 
adverfe. Apres que les temoins 
ont ete quefl::ionnes et tranfquefti
onnes par les parties, tout membre 
peut propoferdes queftions par ecrit 
a l'orateur qui les foumet aux te
moins amoins qu'il ne les juge pas 
pertinentes. Les parties intere.tTees 
doivent remettre au greffier une lifte 
des perfonnes et pieces dont elles 
ant befoin et }'orateur accorde un 
warrant pour faire venir les temoins 
et produire les pieces. 

TEMOINS. Les temoins due
Jes e1ttlions ment affignes pour comparoitre de ... 

, ", vant la chambre, ou un comi te de la 
chambre, doivent comparoitre fous 
peine d' etre confidere s comme cou
pables de mepris envers la chambre 
et d'ctre arretes par Ie fergent· 
d'arn.es. Les temoins ne doivent 

,~. 16. point parler indecemment contre 
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<lucun membre ni contre les regles 
de la chambre d'autant qu'ils pour
roient etre appelles a l'ordre par 
tout membre qui reclameroit Ie pri-
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vilege. Il eft d'ufage de baitrer Ia Lex parJiam. 

b d -' p.185·& 186. arre pour enten re un tcmom 
quand la chambre fiege, mais non 
pas quand elle eft en comite. 

TEX fE. Le texte des loix eft Bills pub:ic, 

con(Jdere etre dans la langue de la 3· 

loi auquel Ie bill aura rapport. 
TITRES HEREDITAIRES St. ~I. G.m. 

D'HONNEUR. Le Roi peut an- C ~. s. 6. 

nexer aces titres Ie droit d'etre 
fomme au confeil legiflatif. 

TITRES DES BILLS Les ti- des bills pub-
• lies 8. 

tres des bills doivent etre confidl;;res 
en dernler comme les preambules. 

TROIS RIVIERES. La ville Proclamation 

oubourg des Trois Rivieres a Ie ~~92.7 Mai 

droit de choifir deux membres pour 
l'affemblee. 

WARRANTS. L'orateur e- Rtgl-s 

mane les warrants pour. faire venir des e~e~iOn$ 

les temoins et pour faire exhiber les 
pieces dont les parties peuvent avoir 
befoin, et quiconque refuie d' obeir 
a fes warrants eft confidere cou- 14-
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'. 
pable de mepris envers la chambre 
et fujet a etre arrete par Ie fergent 

:'t. 4C'. C. III. d'armes. Si l'orateur eft in forme 
c. J. S. 20. qu'il y a une place vacante dans Ia 

chambre par la mort dJun membre 

Prorlam,tion 

ou autrement il doit emaner fon 
warrant au greffier de Ia couronne 
en chancellerie pour qu'il forte un 
nouveau writ d'eIeCtion. 

WARWICK. Ce comre com-
Jll 7 ;".,, prend toute cette partie dE: Ia pro-

179'1.· vince fur Ie cote nord du Beuve St. 
Laurent entre Ie cote Eft du comte 
de I.einfier et une ligne paral1eIe 
a icelui courant de l'angle fud-eft 
d'une etendue de terre commune
ment appellee la feigneurie de Ber~ 
thier enfemble avec toutes les Iiles 
dans Ie dit fleuve St. Laurent ks 
plus' pres du dit comte et lui faifant 
face en tout ou en partie. . Ce com-

~l. 40. G. TJJ. te a Ie droit de choifir deux mem
c. J. S. Y· bres pour l'affemblee dont l'eleCtion 

doit fe faire en la paroiffe de Ber
thier. 

Proclamation WILLIAM HENRY. La ville 
dp 7 Mai, ou bourg de William Henry com

I? ,)2, 

prend toute cette etendue de terre 
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comprire dans Ie comte de Riche
lieu bornee en front par la riviere 
Sorel autrement dite Richelieu ou 
Chambl y par derriere par une ligne 
parallele au cote Eft de la place roy
ale de Ia dite ville a la difhnce de 
cent chaines d'icelle fur Ie cote 
nord du fleuve St. Laurent et fur Ie 
cote fud par une Iigne parallele au 
cote fud de la place royale de la 
dite ville a la difiance de cent chai
nes d'icelle. Cette ville ou bourg a 
Ie droit de choilir un membre pour 
l'afTembIee. 

95 

WRITS. Les writs pour les St. Jr. G. m. 
elections feront emanes par Ie Gou- c. 31

• ~. 18. 

verneur de la province dans qua-
torze jours apres qu'it .. auro-nt ete 
fceUes et ils ferone adreifes aux dif- ,~t. 40. C. 11" 

C. I. S. I. 

ferents officiers rapporteurs qu'il 
aura choifi. Les writs pour Elire' St. 31· C. Ill. 

C. JJ. S. 18, 
de nouveaux membres, lorfque des 
places font vacantes, fortiront dans 
les fix jours ·apres information don-
nee a l'office d'ou iis doivent ema .. 
ner. Les retours et rapports de ces 
writs doivent etre faits dans cin-
quante jours au plus, excepte pour 
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St. 41 • C.IlI·Ie comte de Gafpe qui eft proIong& 
c. ~. . L' d .~ a cent Jours. es III entures et cer~ 

St. 40. C. !II. tificats des ferments des officiers! 
c~~: '.6.& rapporteurs et de leurs clercs-doi-

vent ftre annexes aux writs. , 
ProdJrnation YORK. Ce comte comprend 
du I7JZ. Mai toute cette partie de Ia province fur 

Ie cote nord du fleuve St. Laurent 
entre les hornes les pI us hautes 
d'icelui et une ligne courant oueil: 
nord-ouefi de l'angle fud-eft d'une. 
etendue de terre communement ap.'; 
peUl:e la feigneurie Dumont enfem
hIe avec les Iiles Perot et Bizarre 
et toutes les autres HIes dans les 
rivieres St. Laurent et Ottawa les 
plus pres du dit comte et lui faifant 
face en tout .ou en partie -excepte 
les HIes de lefus et de Montreal. 

~t. 40. G. lll. Ce cornte a Ie droit de choifir deux 
c. J. S. 9' membres pour l'aifemblee, dont l'e

leCtion doir fe faire d'abord en la. 
paroiffe de Vaudreuil et enfuite en 
ceUe de la riviere du chene. 

FIN. 
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